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SïÉMIBE EN REMISE D'K.VFANT FORMÉE PAR LE PÈRE NATUREL 

COXTIIE LA MÈRE NATURELLE. DEMANDE REÇOIVENTION-

SELLE FORMÉE PAR LE MARI A FINS DE PAIEMENT D'UNE 

PïJSION ALIMENTAIRE. 

U chambre des vacations avait à juger aujourd'hui une 

«ire dans laquelle l'une des parties porte un nom triste-

ment célèbre. II s'agissait d'une demande en remise den-

tal formée par M. Pérès d'Oliveira contre M
11

" Euphémie 

Verger, sœur de l'assassin de Monseigneur Sibour. 

M
e
 Àudoy, avocat de M. Pérès d'Oliveira, expose ainsi 

les laits du procès : 

Mou client appartient à une honorable famille du Brésil. II 

« venu plusieurs fois en France. En 1854, il a eu le malheur 

ue mire la connaissance de Al
11

" Euphémie Verger; elle avait 

wx-tiuitans, il en avait trente-trois. Des relations intimes ne 

■aruerent pas à s'établir entre ceite jeune tille etM. d'Oliveira. 
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 condamné. Cependant 

genoux de M- Verger. Je la rendrai heu.-eu e, !,„ d.t-tl, je 

I épouserai. Ces paroles Sarment la malheurousa mere. Les 

relations en-tre M. d'Oliveira et JJ«« Euphémie continuent. 

Ueux enfants sonl le fruit de cette liaison. Aujourd'hui, que 

vous demande-t-o:i, messieurs? Oe séparer ces deux enfants 

de leur mère. Qui nous le demande? Ûu étranger que rien ne 

rattache a la France, qui peut partir demain; qui est riche, 

qui épousera peut-être une jeune fille riche. Ce jour-L, qie 

deviendront les enfants de la mahresse abandonnée? U'-1' 
Venger résiste donc; elle ne veut pas%e séparer des deux jeu-

nes créatures auxquelles elle a donné le jour; elle deinaiido à 

les conserver auprès d'elle et ne demande pas autre chose. Me 

dira-t-on qu'elle sollicite une somme de 50 IV. par mois, des-

tinée à nourrir son fils et s'a fiUe ? Eh bien ! messieurs, je puis 

le déclarer au Tribunal, elle n'insiste pas sur ce point. Ce ma-

lin encore elle me disait :■« Je renonce à ces 50 fr., mais 

qu'on me laisse mes enfants; je travaillerai pour eux, et, s'il 

y a d ius la famille de 'eur mère une lâche sanglante, jo lâ-

cherai du moins qu'ils soient honnêtes et irréprochable-!. » 

L'avocat s'attache à démontrer que l'intérêt du jeune Cas-

ton, qui est malade, est de rester auprès de sa more. Après 

avoir donné lecture d'un certificat de médecin, il lermine 
ainsi : 

Qui s'est occupé de ces pauvres enfants jusqu'à ce jour? Est-

ce H. d'Oliveira qui parle si haut aujourd'lrui d'amour pa-

ternel ? En aucune façon; il n'a même pas.payé les moi, d ■ 

nourrice de son fils, et quand le jauvre petit a été malade, il 

ne l'a pas été voir. Quand le malheur est loibé sur la famille 

de celle qu'il a perdre, il a voulu rompre une liaison impor-

tune, et peut-être aujourd'hui a-t-il la pe'nsée d'éloigner do 

tous les regards ceux qui sont les preuves vivantes de relations 

qui lui pèsent. Eh bien, la mère tient à ses enfants, elle; elle 

prétend qu'elle a le droit de les garder, et une décision récente 

de ce Tribunal a consacré d'avance SB prétention. C'est à cette 

audience seulement que nous avons appris que la jeune fille 

n'était plus chez sa nourrice ; s'il en est besoin, li* Ver«er 

demandera à la justice que sa fille lui soit rendue, comme elle 
demande aujourd'hui que son fils lui soit confié. 

Sur les conclusions conformes de M. Descoutures, sub-

stitut de M Je procureur impérial, feTribunal, se fondant 

Sûr ce que l'intérêt des enfants doit seul être pris en con-

sidération, alors qu'il s'agit d'enfants naturels, déclare 

que le jeune Gaston sera confié aux soins de sa mère, que 

son père sera admis à le voir une fois par semaine, et 

condamne Perez d'Oliveira à payer à la demoiselle Verger 

la somme de 50 francs par mois à litre de pension ali-

mentaire. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

(chambre des vacations). 

{'résidence de M. Berllielfff. 

Audience du 10 octobre. 

LA SOCIIÎTË GÉNÉRALE D0 CRÉDIT ALGÉRIEN".— ESCROQUERIES. 

 A BPS DE CONFIANCE. DEUX PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 7 et 8 octobre.) 

La parole est donnée au défenseur du prévenu Carpen-
tier. 

Me Henri Celliez : Messieurs, l'avocat; de M. Lambert de 

Roissy a lermiiié sa défense en vous traçant un triste 

tableau^ de la position faite à son eli'ent par le désas-

tre de lMîkire qui a motivé la prévention. J'ai à v ms démon-

trer que celle de Çarpentiér mérite plus' de pitié encore. En 

effet, Carpentier est entré dans cette malheureuse opération 

avec une petite fortune personnelle; il avait quelques capitaux, 

de bonnes relations ; sa femme exploitait un commerce de lin-

gerie en pleine voie de prospérité; aujourd'hui tout a dispa-

ru, ses capitaux sont engloutis, ses relations sont brisées, le 

fonds de commerce de sa femme est vendu; il est ruiné et son 

honneur est compromis. Tout ce désastre est l'œuvre d'un 

homme qu'il a nourri de son argent, pour lequel il a signé des 

billets; c'est l'œuvre de Lambert de Roissy qui, après l'avoir 

indignement trompé, après l'avoir payé de la plus noire in-

gratitude, l'a dénoncé et a soudoyé des témoins pour affermir 
les calomnies dont il l'accable. 

De ce que j'avance, j'ai la preuve, messieurs, et je regrette 

bien vivement que le juge d'instruction n'ait pas eu entre les 

mains ce carton, que j'apporte à votre barre, et où j'ai retrou-

ve quelques pièces émanées de Lambert de Roissy, et qui prou-

vent que loutes les plaintes qui ont été portées contre Carpen-

tier ont été suscitées par son ancien as-ocié. 

Ces pièces ne sont pas muliiphées; elles sont au nombre de 
deux ou irois, mais elles suffisent pour prouver ce que j'allè-

gue. . • 

. La première plainte portée contre Carpentier a été celle du 
sieur Lesimple, qui se plaignait à tort, alors que c'était lui, 

je le démontrerai, qui, de concert avec la Dll° Robert, avait 

cherché à trumper. Lesimple était excité par Lambert de 

Roissy, car on retrouve dans sa plainle tous les motifs et 

presque toules les mêmes expressions qu'on retrouvera plus 

lard dans celle ponée par Lambert. 

Voici une autre preuve de cette excitation. Je la trouve dans 

une série de contrats buts doubles, par lesquels Lambert de 

Roissy accorde des actions gratuites à diverses personnes, à 

Lesimple, notamment, cent actions, puis à tous les,témoins 

qui sont venus charger Carpentier à votre barre, à âlarguet-

Vasseloi, à Caigniez, à Morelli, à deux autres encore dont les 

noms m'échappent. Ces actions leur ont été données par L.m-

berl, j'ai les dates, le 10, le ii, le 26 décembre 1856, c'est-à-

dire au moment où ils allaient être appelés chez le juge d'ins-

truction, où ils allai, n témoigner en justice. Vous voyez donc 

bien que ces témoignages, qui ont élé .--i accablants pour Car-

pentier, ne méritent aucune créance. , 

Autre détail. Voici un acte du 5 septembre 1856; c'est une 

transaction préparée par Lambeit. Dans cette transaction, 

Lambert trouve des phrases très habiles pour dégager sa res-

ponsabilité, aussi Carpentier refuse-1-il de .a signer. Le Tri-

bunal lira celle transaction, et dans les efforts faits par Lam-

bert pour se dégager, il verra combien, au contraire, il se 

trouvait engage, combien il avait conscience du péril qui le 

menaçait. 

Dius h s notes trouvées dans ce carton, carton saisi au do-

micile de Lambert de Roissy, et après son arrestation, car on 

qui était son confident secret, où iOut émane de lui, est écrit 

ce sa main, nous retrouvons encore un contre-projet de trans-

action dont il a nié l'existence; le voici, écrit de sa main. Ce 

carton contient encore bien d'autres choses. Ainsi, on y voit 

que Lafond de Caulaval était le premier compère de Lambert, 

et voici une note dans laquelle se retrouve, presque mot pour 

mot, le libellé des déclarations que devaient faire et qu'ont 

fait» s les témoins qu'il avait soudoyés et que vous avez en-

tendus. 

J'en ai fini avec ce carton, et maintenant je pose cette ques-

tion pour y répondre tout de suite : Pourquoi Lambert de 
Roissy a-t-il exercé cette poursuite? 

Il y a eu un premier contrat du 15 novembre 1855, dont on 

n'a pas parlé, pour l'exploit ; lion de l'idée Lamberl, entre Jef-

frey, Lafond de Caulaval et oe même Lambert. Déjà, à celle 

première époque, comme depuis, comme toujours, Lafond de 

Caulaval était l'associé et le complice de Lambert. Là déjà, 

dans ce premier contrat, on posai-- les 17,500 actions comme 

base de la constitution; là déjà Lambert s'attribuait 12,500 ac-

tions pour son apport. Voilà l'acse constitutif de la société; les 

autres actes qui l'ont suivi n'ont pas eu d'autres bases. L'acte 

du 5 mars 1816, où intervient Carpentier, n'est que modili-

catif. La conséquence de ceci est que la société était instituée 

quand Carpentier y est venu. Carpentier .e t entré sérieuse-

ment dans l'affaire. Lambert lui avait fait partager ses illu-

sions, et tour mettre l'affaire à flo<, Carp.mlier a épuisé ses 

ressources; il a d'abord versé 10,LOI) francs; il a fait des dé-

penses, il y a consacré tout son temps; puis, quand déjà il 

n'était pins temps, il s'est aperçu que Lambert l'avait trompé; 

des discussions sont survenues, des querelles à la suite des-

quelles Lambert, prenant les devants, a suscité contre Carpen-

tier les plaintes que vous savez. 

Comment se résutimit ces plaintes contre Carpentier ? Le 

premier griefarticulé contre lui est une prévention d'abus de con-

fiance a l'égard des souscripteurs. Le seul argument pour sou-

tenir ce grief est de dire que l'argent des souscripteurs a été 

employé eu frais de fondation, oalfeu de l'être eu frai-! d'ex-
ploitation. La réponse est des plus simples ; le contrat de so-

«iété l'autorisai . L'article. Siltt^asauve, car I- s frais d» f mda-
trrîn sont classés dans la même caiégo ie que 'es a qimitions 

"d'immeubles, notamment,et par conséquent doivent èi-repay s 

de l'argent des souscripteurs. L'imprudence, ou, si l'on veut, 

la faute d'avoir employé l'argent avant que la somme versée 

ne fui plus considérable n'est pas un délit. 

Pr nous maintenant le premier fait d'escroquerie reproché 

à Carpen ier ; ce fait est celui dont se plaint la demoiselle 

Robert. Tout de suito nous repoussons ce grief, et nous disons 

que c'est à Lambert de Roissy qu'il faut l'attribuer, que c'est 

lui qui a vendu ses actions à la demoiselle Robert. J'apporte 

la preuve de ce fait, 1° par des lettresd« Costa où se trouve le 

premier récit fait avec les combinaisons qu'amènera plus lard 

le besoin de la discussion ; '1° par une lettre de Lamberl de-

mandant des titres à Carpentier, avant son départ, pour ea 

disposer. Cette leitre est pour moi une présomption en laveur 

du dire de Carpentier, que Lambert a négocié I affaire Robert 

pendant son voyage eu Angleterre et l'a réalisée à son retour, 
le 25 mai. 

Dans tous les cas, soit qu'on retienne le grief contre Carpen-

tier ou contre Lambert, le versement de la,demoise!Ie Robert 

n'a pas été déterminé par des manœuvres frauduleuses. D'a-

près le récit de la demoiselle Robert elle-même, elle ne s'est 

pas décidée tout d'un coup à donner ses fonds; elle est 

revenue plusieurs fois se renseigner, et ce n'est qu'après avoir 

réfléchi qu'elle a conclu. 

La seule manœuvre articulée, c'est qu'on lui aurait affir-

mé que les actions se négociaient avec prime à la Bourse ; or, 

la demoiselle Robert est une habituée de la bourse, elle a donc 

pu Vérifier le fait avant de se décider. Cette assertion, d'ail-

leurs, eùt-elle été produite, ne constituerait pas une manœu-
vre. Il faudrait, pour qu'il y eût manœuvre, que l'on eût em-

ployé des moyens quelconques pour faire croire à la vérité de 

la fausse assertion. 

J'arrive à un fait qui a son importance, car il donnera là 

mesure de la confiance que la demoisede Roben mérite. Je 

soutiens que cette demoiselle n'a pas versé 60,000 fr.; qu'elle 

a voulu, selonses habitu les de Bourse, avec une somme bien 

moindre, faire une spéculation, profiter de la g*ne dëWSo-

cié'é pour s'assurer un gain considérable. Ce n'est que bien 

tardivement, à la date du 13 janvier 1857, qu'elle indique la 

monnaie avec laquelle elle aurait payé ces prétendus 60,001.) 

francs, et quand on lui demande l'origine .directe des 59,000 

francs qu'elle déclare avoir payés en bidets 'de banque, elle ne 

peut pas donner d'explication sur le mouvement matériel de 

cette importante masse de billets. Le 21 décembre 1855, elle 

était venue à l'instruction munie d'une pré endue preuve 

qu'elle ava t pu d spo-er de 60,000 fr. l'jle avait compté sur 

l'illusion produite par la masse des chiffres; mais quand on 

examine ses comptes d'opérations de Bourse, on voit qu'elle 

a commencé, en mars 1836. chez M. Rougemont, avec un ca-

pital de 40,000 fr., produit de la ven c de vingt-cinq actions 

du Crédit mobilier. Plus lard, par le compte Mejean, par son 

compte de liquidation au 31 mai, on voit qu'à cette date elle 

nJa pu disposer également de plus à.- 40,000 fr. 

La conséquence do la fausse déclaration de la demoiselle 

Robert sur la somme de 60,000 fr. est très importante contre 

la prévention; eu effet, non-seulement elle discrédite ses au-

tres déclarations sur les personnes, sur les dates, sur les cir-

consianco-i, mais encore elle détruit tout le système. Dès que 

M
lle

 Robert n'a pas payé 60,000 fr. comme elle ledit; dès 

qu'elle a payé u':e sommé moindre, pour avoir des titres rou-

ges, libérés, différents du titre bleu qui représen'ait sa pre-

mière souscription non entièrement libérée, il devit nt certain 

qu'elle a fait une acquisition à forfait. Elle a fa i L une spécu-

lation en achetant à bas prix des promesses d'actions qu'elle 

a su être des actions d'apport, car elle connaît trop les affai-

res de Boufc-e pour n'avoir pas su apprécier celte opération 

faite avec réflexion. La vente qu'elle consent livrable à l'én is-

sion, avec prime de 10 fr., est la réalisation de sa spéculation, 

consistant à revendre 60,000 fr., plus 6,000 Ir. de prime, ce 

qu'elle a payé à un prix très inférieur; unis jamais celle fem-

me, habituée aux spéculations aléatoires, n'aurait déboursé, 

tout d'un coup, 60.000 fr. pour en gagner 6,' 00. Pour consti-

tuer l'escroquerie, il faudrait la fausse entreprise ou l'événe-

ment chimérique en perspective. Or, sans parler des autres 

pièces i réduites, il suffit de. se reporter à la corres, on lan e 

anglaise pour faire voir que l'entreprise était réeile et non 

fausse, sérieuse et non chimérique. Carpentier, d'ailleurs, a 

lui-même engagé tout ce qu'il avait d'argent. 

Il né me reste plus qu'à dtsbiftcr la prévention d'escroque-

rie reprochée à Carpent er à l'égard du sieur Poincelet. 

Le récit même des sieur et dame Poincelet n'articule aucune 

manœuvre quelconque. La dame î'oincelel a été attirée parles 

espérancesqu'elle a-a t cl'e-inôme'conçues de l'alfaire; elle a 

espéré, comme la demoiselle Robe t, gagner une prime; elle 

pejisait que cela se réaliserait le 20 mai, voilà tout. C'est, en 

effet, au 20 mai que Carpentier avait espéré, grâce à ses né-

gociations anglaises, ouvrir la souscription. Déçue dans 

ses 'espérances , la dame t'oincelet , qui avait fait cetle 

opération à l'insu de sou mari, vient se plaindre à Carpentier, 

qui reprend ses fictions et la rembourse avec ses propres bil-

lets, signés de lui et de sa femme. Les époux Poincelet accep-

tent, rendent les litres et eiigigemeiits,el prennent les billets. 
Le premier billet de Car entier a été payé ; si4es suivants ne 

l'ont pas été. c'est que Carpentier a élé arrêté. Lieu donc, 

dans toul ceci, ne fournit aucun élément à la prévention d'es-
croquerie. 

Mais, dit-on, si Carpentier n'a (as escroqué les époux Poin-

celet, il a escroqué la société des 3,250 Ir. qu'il avait reçus 
d'eux, et dont il n'a pas tenu compte. 

Ceci devient incompréhensible. Voici comment il faut réta-
blir les faits. 

Lors de la souscription Poincelet, 3 avril 1856, on écrit un 

article sur les livres pour mentionner cette souscription; on 

suh l'habitude. On tietiitc uu compte appelé souscription 

Carpentier, qui représente la souscription laite par lui dans 

l'acle de société, et qui se réalise ainsi eu détail. On crédite 

un compte appelé certificats irréductibles, parce qu'on sort 

de ce compte un certificat de souscription n° 2011. i-érie B. 
de 50 actions. Ou opère de même pour le cert-fi.at de 15 ac -

tions, n° 2013. Quand Poincelet paie, on écrit sur les livres; 

on crédite d'autant le compte souscription Carpentier qui 

avait élé débité, et on débite le compte de caisse, parce qu'il y 

a une recette. Mais ce mot « caisse » représente un compte et 

non pas un objet matériel, une armoire destinée à contenir 

l'argent ou des valeurs. Pois tard, en août; quand la souscrip-

tion aux 65 actions a été annulée par la restitution des titres, 

on passe écritures, c'est-à-dire qu'on débite les comptes qui 

avaient crédités, et réciproquement, et on écrit : « Cerliticals 

irréductibles à souscription Carpentier, pour annulation de,-, 

souscriptions 2011 et 2013 » et un autre article: « Souscrip-

tion Carpentier à cai se, pour annulation, etc., etc. » 

La société n'a doue plus rien à voir à cette opération, flic 

est liquidée. C'est Carpentier qui seul est engagé envers Poin-
celet et qui seul paiera. Les époux Poincelet n'ont rien a de-

mander à la société, car ils ont rendu leurs titres. La société 

n'a rien à'demander à Carpenti r, car il a remis dans le porte-

f ni Ile les titres rendus et ils y sont, et il n'est sorti au-

cun argent d'aucune caisse. Il n'y a eu que des comptes 

écrits, et le résultat défi itif de ces comptes écrits est que, 

d-ins ses rapports avec la société, Carpentier a versé 5,143 fr. 

05 c. de plus qu'il n'a reçu; ceci résulte de la balance du rap-

port de l'expert lui-même. 

J'ai uni cette discussion bien aride, il est vrai, mais qui était. 

indrsjjewtfBH'ftour la défense de mon oliâiit, dit U« Celliez en 

terminant; j'espère avoir porté dans vos esprits la conviction 

de son innocence et des manœuvres habiles autant que perfi-

des employées pour le perdre, et j'ai la confiance que vous le 

renverrez de la poursuite. 

A la reprise de l'audience, le Tribunal a statué en ces 

termes : 

« En ce qui touche l'inculpation d'escroquerie à l'égard de 
Carpentier : 

« Attendu qu'il résulte de ^'instruction et des débats la 

preuve qu'en 1856 jCarpentier, cogérant de la société dite 

du Crédit algérien", formée au capital de 15 millions, société 

sans base solide et sans ressources, à l'aide de manœu-

vres frauduleuses, pour persuader l'exists nce d'une faus-

se enlreprbe, d'un crédit imaginaire, et pour faire naî-

tre l'espérance d'un succès chimérique, lesquelles ma-

nœuvres ont consisté à présen'er à la femme Robert 

ladite société comme-étant dans l'état le plus prospère, en éta-

lant à ses yeux des lettres que Carpenlier lui disait être éma-

nées de banquiers anglais souscripteurs pour une somme de 

six millions, à faire accepter par ladite femme Robert 600 ac-

tions d'apport appartenant à Lambert dit de Roissy, et remi-

ses antérieurement par ce dernier à Carpentier, alors que la-

dite femme Robert avait la pensée qu'il lui était fait remise 

de titres représentés dans le fond de roulement de la société, 

à affirmer à ladite femme Robert, contrairement à la vérité, 

que les actions de ladite société faisaient une prime de 50 fr., 

et que la société même les rachetait à 10 francs de prime, 

enfin à racheter lesdites actions à ladite femme Robert au nom 

do la société, avec une prime de 10 francs, et à simuler une 

revente au même taux à un sieur Louchet, homme sans solva-

bilité et prête-nom dudit Carpentier, s'est fait remettre par 

ladite femme Robert une somme importante dont le chiffre 

n'a pu être précisé, mais qui est évidemment supérieur au 

chiffre de I0,0J0 francs que Cari entier lui attribue sans justi-

fier la preuve de son allégation ; 

« Qu'à l'aide de* mêmes manœuvres, et dans la même an-

née, ledit Carpentier lui l'ait remettre par la femme Poincelet 

une somme de 3,250 francs ; qu'il a donc escroqué partie de 

la fortune tant de la femme Robert que de la femme Poince-

let, et qu'il y a lieu de lui faire application de l'article 405 du 

Code pénal; * 

« A l'égard de Lambert dit de Roissy, 

•< Attendu que, s'il a eu le tort grave de fonder une sociélé 

à un capital considérable, alors qu'il était sans ressources au-

cunes, et que l'opération, objet de la société, était d'une réus-

site plus que problématique, il n'est pas suffisamment établi 

qu'il ait pris une p irt active aux manœuvres frauduleuses qui 

ont déterminé la remise de fonds opérée par la femme Ro-

bert ; 

« Qu'il n'est donc pas convaincu d'avoir commis le délit 
d'escroquerie qui lui est imputé; 

« En ce qui touche les détournements qui auraient été 

commis au préjudice de BaMien, Maz'é, Gérard, Poincelet,Uei-
thanlt, Bastiani, femme Rienner, Deuizet, Avril, Laliemaud 

et femme Robert : 

« Attendu qu'il est constant que Lambert dit de Roissy et 

Carpentier ont détourné ou dissipé la somme d'ensemble 

20,700 fr. qui leur avait été remise par les susnommés eu 

leur qualité de souscripteurs à la société du Crédit algérien, à 

litre de mandat et à la charge ti'en faire un emploi déterminé, 

à savoir: de la faire fructifier au cours do l'exp'oitalion des 

industries qui feraient l'objet de ladite sociélé, somme que 

Lambert et carpentier ont employée à paver des frais de pre-

mier établissement qui devait être avancée par Carpentier et 

qui, aux termes de l'article 52 de la société, devait être capi-

talisée pour être remboursée sur le fonds de réserve, fonds 

qui, d'après ie même article, devait se prélever sur lès béné-

fices annuels, et qui n'a jamais existé; 

« Que vainement Carpenlier et Lambert allèguent un acte 

passé entre eux, le 4 mars 1856, acte qui aura'l auonsé Car-

pentier à se rembourser de ses avances sur les premiers ver 

sernenls des souscripteurs; qu'en effet, les gérants étaient 

sans droit pour stipuler et consacrer cette convention à/iiîso 

et au détriment des actionnaires et contrairement aux.termes 
forme s des statuts ; 

•c Qu'ils se sont donc rendus coupables du délit puni pâl-
ies articles 408 et 406 du Code pénal ; 

« Qu'eu outre Carpentier est convaincu d'avoir détourné au 

préjudice de la société du Crédit algérien les deux sommes re-

mises par la femme Robert et la fournie Poincelet, qu'il n'a-

vait reçues qu'à titre de dépôt éi à la charge de les verser dans 

la caisse de la société el de les employer dans l'intérêt de cetle 

société ; 

« Que, pour accomplir et dissimuler ces délouriiemcn s, 

Carpentier a omis de porter sur les livres de la société qu'il 

tenait le versement de la femme Robert à sa date, et a con-

seuii, à l'égard de la souscription delà femme Poincelet, une 

annulation qu'il n'avait pas le droit de stipuler sans 1 assenti-

ment des actionnaires ; 

« Qu'il s'est donc, à ce nouveau titre, rendu coupable du, 

délit puni par les articles 40i et 406 du Code pénal ; 

« Vu la connexilé des delus et l'art. 227 du Code d'instruc-

tion criminel] ; 
« Vu, a l'égard de Carpentier, l'art. 405 comme édictaut la 

pe ne la plus forte: 

« Vu, a l'égard de Lambert de Roissy, les art. 408 et 40f> 
du Code pénal ; 

» Renvoie Lambert dit de Roissy des fias de la poursuite eu 
ce qui touche le délit d'escroquerie; 

.< Con lamne carpentier eu deux ans de prison et 5J0 francs 
d'amende ; 

« Lambert dit de R- issy à quatre mois de prison el 25 fr, 

d'amende, et les condamne solidairement aux dépens. » 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 OCTOBRE 1857 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COLMAR. 

Présidence de M. Dubois. 

Audience du 8 octobre. 

LE MINISTfiUE PUBLIC CONTRE M. LE COMTE JULES MIGEON, 

PIUiVKNU DE FRAUDES ELECTORALES DANS LES KLECTIOXS 

DE 1857 POUR LE CORPS LÉGISLATIF. PORT ILLEGAL 

DU COIUION DE LA LÉGIOX-D'HONNEUR ET D'OUDRES ÊTIÎAX-

GfcllS. OUTRAGES d DM MAIRE ET A ON GENDARME. 

DEUX .PRÉVENUS. 

Ce procès, qui excite dans la ville de Colraar et dans 

tout le département du Haut-Rhin un intérêt vil'et pas-

sionné, s'est engagé dans les circonstances suivantes : 

M. le comte Migeon, qui avait été envoyé par le dépar-

tement du Haut-Rhin à l'Assemblée législative en 1849, 
et qui plus tard fut élu député au Corps législatif lors des 

é'ections de 1852, crul devoir se présenter de nouveau à 
celles du mois de juin dernier. En 1852, M. le comte Mi-

geon était le candidat du gouvernement, et celte fois il 

n'avait plus l'appui de l'administration. Toutefois les élec-

" teurs de la 3" circonscription du Hatit-Rbin, composée des 

arrondissements de Belfort et d'Alikirch, le réélurent par 

17,000 voix contre 10,000 données à son concurrent. 

Quelque temps après, l'autorité reçut avis que les élec-

tions ne paraissaient pas avoir été exemptes de fraudes, 

tant à Belfort ou Alikiich que dans les environs de ces 

deux villes. Des plaintes furent même adressées et dans 

des termes très vifs; l'on reprochait à M. Migeon d'avoir 

obtenu ses suffrages à l'aide de manœuvres coupables. 

Une enquête dut être ouverte par les soins de M. le pro-

cureur impérial de Belfort. 
Dans l'intervalle, des déclarations parvinrent à l'admi-

nistration de Colmar relativement à des croix étrangères 

et même à la croix de la Légion-d'Honneur que l'on au-

rait remarquées sur la poitrine de M. le comte Migeon, 

bien que ce dernier n'eût demandé aucune autorisation 

pour porter les premières, et qu'il n'eût pas non plus re-

çu la croix de la Légion-d'Honneur. M. le procureur gé-

néral près la Cour impériale de Colmar s'adressa alors à 

ladite Cour et lui demanda d'évoquer l'instruction ouverte 

à Belfort. 
La Cour rendit un arrêt conforme; un conseiller fut dé-

légué pour continuer l'instruction; un rapport fut adressé 

à la chambre des mises en accusa ion; et un arrêt, en date 

du 17 août, renvoyant devant le Tribunal de Colmar M. 

le comte Migeon et le sieur Himbert, a été le résultat de 

cette procédure. Les deux prévenus sont poursuivis sous 

la prévention d'avoir commis neuf délits différents, que 

l'arrêt de renvoi publié plus bas fera parfaitement con-

naître. 
M. le comte Migeon se pourvut en cassation contre la 

décision de la Cour de Colmar; et, par arrêt de la Cour de 

cassation, en date du 3 septembre dernier, ce pourvoi a 

été rejeté. 
A neuf heures et demie, l'audience est ouverte. Soixante-

sept témoins ont élé assignés à la requête du ministère 

public el cent trente à la requête des prévenus. 
M. le procureur impérial Martha, assisté de M. Loew, 

l'un de ses substituts, occupe le siège du ministère pu-

blic. 
Me Jules Favre est chargé de la défense de M. Migeon; 

M. Himbert est assisté de Mc Koch, avocat du barreau de 

Colmar. i 
Un grand nombre de notabilités et de fonctionnaires 

assistent à cette audience; l'auditoire est nombreux. 

En réponse aux questions qui leur sont adressées par 

M. le président, les prévenus déclarent se nommer Jules 

Migeon, âgé de quarante-deux ans, propriétaire et indus-

triel, récemment élu membre du Corps législatif, demeu-

rant à Paris ; 
Louis Himbert, âgé de trente-deux ans, né et domicilié 

à Belfort, ex-sergent major, surveillant des bâtiments mi-

litaires et maître de calligraphie. 
M.Migeon porte à sa boutonnière une rosette formée 

d'un ruban rouge et noir. 
M. le procureur impérial a la parole ; il rappelle que la 

procédure avait été d'abord dirigée contre vingt individus 

inculpés de divers délits commis à l'occasion des élections 

de 1857, mais la chambre des mises en accusation n'en a 

retenu que deux qui comparaissent en ce moment devant 

le Tribunal. L'organe du ministère public annonce que, 

pour épargner les moments du Tribunal, il se bornera, en 

ce moment, à donner lecture des motifs de cet arrêt qui 

sont ainsi conçus : 

« Attendu que la complicité par voie de participalion inten-
tionnelle des dix-huit derniers des inculpés aux fraudes élec-
torales auxquelles ils paraissent avoir prêté de fait leur con-
cours d'une manière plus ou moins active ne résulte pas suffi-
samment à leur charge des productions de l'instruction ; que 
dès lors il n'y a pas lieu dé les maintenir en prévenlion à ce 
titre, et qu'il échet de les relaxer dès ce moment de la pré-

sente poursuite ; 
« En ce qui touche les deux premiers inculpés, Migeon et 

Himbert : 
« At endu que de l'instruction à laquelle il a élé procédé il 

résulte preuve suffisante 1° contre Migeon d'avoir, du mois 
de février dernier au mois de juin suivent inclusivement, dans 
la 3e circonscription électorale du département du Haut-Rhin, 
à l'occasion des élections au Corps législatif des 21 et 22dudit 
mois, dans l'intérêt de sa candidature personnelle, tant par 
ses actes directs que par l'action d'agents qui opéraient à sa 
provocation, par ses inspirations, ses ordres et ses instruc-
tions, à l'aide de fausses nouvelles, bruits calomnieux et cu-
tres manœuvres frauduleuses, surpris ou détourné des suf-

frages ; 
« 2° D'avoir, dans les mêmes circonstances de lieu et de 

temps, promis des emplois publics et privés, sous la condition 

de lui donner nu de lui procurer des suffrages ; 
« 3° D'avoir, dans les mêmes circonstances de temps et de 

lieu, influencé le vote de certains électeurs revêtus de fonctions 
publiques par menaces en leur faisant craindre de perdre leur 

emploi ; 
« ià D'avoir, par paroles, imprimés et écrits contenant cl s 

allégations et imputations de faits portant atteinte a l'honneur 
et à la considération des fonctionnaires administratifs de tous 
les degrés du département du Haut Rhin, imprimés et écrits 
soit colportés et distribués dans le publie par ses agents, soit 
envoyés à profusion par la voie de la poste et de manière à 
leur donner la plus grande publicité, diffamé, injurié et ou-
tragé en leurdite qualité et pour des faits relatifs a leurs fonc-
tions lesdiis fonctionnaires, tant individuellement que corn me 
constituant dans leur ensemble une administration publi-

que; « 5° Cuntre Himbert, de s'être rendu complice des délits 
ci-dessus définis, pour avoir, avec loniniissance decause, aidé 
et assisté l'inculpé Migeon dans les faits qui le- eut préparés, 
facilités et consommés, et de plus en lui procurant les instru-
ments et tous les autres moyen-; qui ont servi à les perpréter, 

s .chant qu'ils devaient y servir ; 
« ë" contre Migeon, d'avoir colporle et distribué sans au-

torisation de manière à les faire connaître dans le public, 
des imprimés non déj osés, en contravention à la loi du 27 

juillet 1810 ; 
« 7° Cunire Migeon, d'avoir, le 31 août 1856, a Colmar, 

porié sans droit et illégalement en public la croix de la Lé 
gion-d'llmmeur et des décorations étrangères pour le port des-
quelles il n'a\ait reçu aucune auiorisation du chef de l'Etat; 

« 8° Contre Migeon, d'avoir, le 12 juillet dernier, à Rouge-
mont, sur la voie publique et dans l'auberge du sieur Perrot, 
publiqucmei l outragé par gestes, paroles et menaces, le sieur 
Giucbat, brigadier de gendarmerie, alors commandant de là 
force publique, étant diurSj'exereice de ses fondions; 

« 0° Conne Migeon, d'avoir, le 5 du même mois, à Sève-
nans, dans l'auberge tenue audit lieu par l« maire de celte lo-
cal.lé, publiquement injurie eloutrage le sieur .Herbert, maiie 

de Bermont, en sadite qualité et à raison d'actes de ses fonc-
tions, en lui adressant à haute voix des d scours injurieux; 

« Par ces motifs, la Cour déclare qu'il n'y a lieu à suivre 

contre les dix-huit derniers inculpés; 
« lienvoie devant le Tribunal de police correctionnelle de 

Colmar les inculpés Jules Migeon et Louis Himbert pour y être 
jugés sur les faits retenus à leur charge et ci dessus énoncés et 

qualifiés. » 

M. le président annonce qu'il va être passé outre nu 

débat, à moins que la défense n'ait quelques observations 

à présenter. 
M' Jules Favre : J'ai des conclusions à déposer ; elles 

ont pour objet de demander au Tribunal d'abord de se 

déclarer incompétent, ensuite de déclarer nuls les actes de 

l'instruction et la décision de la Cour qui a saisi le Tribu-

nal de Colmar, enfin de surseoir à son jugement. 
Voici le texte de ces conclusions ; elles tendent à ce 

qu'il plaise au Tribunal : 

« En ce qui touche l'incompétence : 
« Att ndu que, sur l'ensemble des chefs de prévention, l'un 

d'eux seulement aurait été commis dans l'arrondissement de 
Colmar (e lui relatif au port illégal des insignes de la Lég.on-

d'Honneur) ; 
« Attendu que ce délit, spécialement imputé à M. Migeon, 

n'est en aucune façon connexe aux autres chefs do prévention, 
mais que ceux-ci constituant, suivant lu poursuite, soit des 
manoeuvres électorales, soit des faits de colportage d'écrits 
non autorisés se rattachant à l'élection, soil des faits spéciaux 
d'outrages envers divers fonctionnaires, auiaient été commis 
à l'occasion des élections de juin 1857 dans les arrondisse-
ments de Belfort et d'Alikirch, tandis que le délit de port il-
légal de la Légion-d'Honneur aurait élé commis à Colmar au 

mois d'août 1856; 
« En ce qui touche la nullité des actes d'instruction et de la 

décision de la Cour qui a saisi le Tribunal correctionnel de 

Colmar : 
« Attendu que M. le conseiller Lang, nommé commissaire 

par les chambres réunies à la suite de l'arrêt d'évocation, 
n'appartenait pas à la chambre des mises en accusation et a 
fait néanmoins rapport à cetle chambre et non aux chambres 

réunies ; 
« Attendu que c'est la chambre d'accusation s uie qui a 

prononcé ce renvoi ; 
« En ce qui touche le sursis : 
« Attendu que M. Migeon, élu député au Corps législatif, 

ne pouvait et ne peut être poursuivi qu'en vertu d'une autori-
sation du Corps législatif, laquelle n'a été ni demandée ni ob-

tenue, se décarer incompétent; 
« Subsidiairement déclarer nulle la décision qui a saisi le 

Tribunal de Colmar; 
« En tous cas, surseoir à statuer jusqu'à l'autorisation du 

Corps législatif. » 

En terminant, le défenseur déclare que, pour ne pas 

retarder ie débat, l'incident soit joint au fond pour, sur le 

tout, être statué par un seul et même jug ment. 
M. le procurrur impérial conclutà ce qu'il soit statué sur 

les conclusions déposées avant qu'il soit passé outre au 

débat. 

Ce n'est pas sérieusement, selon lui, que l'exception a été 
proposée; c'est parce que le défenseur n'a pas confiance dans 
le bien fondé de ces conclusions qu'il s'est dispensé de les dé-
velopper. L'orateur insiste pour que le Tribunal statue, dès à 
présent, afin de débarrasser la discussion finale de l'incident. 
Il discute les points de droit qui. selon lui, établissentlacoij»-
pétence du Tribunal, la validité de l'instruction et de la déci-
sion de la chambre d'accusation. H soutient qu'un député n'a 
d'autre immunité que de ne pouvoir être poursuivi durant la 
session, et termine en s'attachaiit à démontrer laconnexité en-
tre le fait du port illégal de la Légion-d'Honneur avec les au-
tres faits retenus parla prévention. Le lieu de eonnexité, le 
ministère public le reconnaît dans l'exhibition de la décora-
tion de la Légion-d'Honneur sur l'estrade des autorités, au 
Champ-de-Mars de Colmar, lors de l'inauguration de la statue 
du général Raup, puis dans les salons de la préfecture, en vue 
des futures élections de 1857. .M. Migeon en revêlait sa per-
sonne non comme des jeunes gens échappés du collège se pa-
rent de quelques signes distinciil's pour satisfaire leur vanité, 
mais comme un homme qui, depuis de longues années, ira* 
vaille avec une rare ténacité à se pousser, à arriver aux hon-
neurs, et qui voit dans ce signe uu moyen de succès, en un 

mot une manœuvre électorale. 
Déjà, en 1855, M. Migeon parut en public avec la rosette 

sur son habit; cette usurpation fut l'objet d'uue polémique 
scandaleuse dont on a gardé le souvenir, et en continuant de 
s'emparer de ce signe, chaque fois qu'il pense être de son in-
térêt de le faire, M. Migeon cède à l'empire d'une vieille ha-
bitude dans le but de se recommander aux suffrages. Il le lait 
avec une grande audace, devant le préfet, devant des géné-
raux, devant le procureur général, avec l'idée bien fixe de pré-
parer et d'assurer son succès. Ou est donc fondé à dire qii'en-

tre ce fait et ceux qui l'on suivi il y a éiroiie eonnexité, 
Il est temps, ajoute M. le procureur impérial, de mettre fin 

à ces intrigues qui dépravent ie sens moral des populations, 
de calmer celte agitation s érile et dangereuse qu'elles entre-
tiennent dans l'arrondissement de Belfort, auquel il est urgent 

de rendre la tranquillité. 
M' Jules Favre : J'aurais désiré ne pas prendre la parole 

en ce moment, mais en présence du langage amer et des ré-
criminations du ministère public, il ne m'est pas permis de 

garder le silence. 
L'avocat déclare d'abord que s'il n'a pas cru devoir dévelop-

per les conclusions, c'est parce qu'il n'a pas cru convenable 
d'entrer dans le débat avant qu'il fût ouvert. S'expliquant en-
suite sur la question de compétence, il rappelle qu'aux termes 
de la loi, le prévenu doit être jugé devant le juge du lieu du 
délit, du lieu du domicile ou du lieu de l'arrestation ; or, ce 
n'est pas à Colmar, mais dans les arrondissements de Belfort 
et d'Alikirch, qu'auraient élé commis les préieudues fraudes 
électorales. Le défenseur ne voit dans le fait du port de la Le-
gion-d'llonneur qu'un expédient de eonnexité imaginé après 
coup, pour arracher M. Migeon à ses juges naturels. Selon lui, 
l'exhibition de 1856, invoquée par l'accusation, n'est qu'un 
épisode au milieu d'un roman, el on se saisit de cet épisode 
pour l'ériger en fait principal qui entraînerait la connaissance 
des faits accessoires. L'avocat fait remarquer que les délits 
principaux, ceux que les poursuites ont eu eu vqe et qui con-
stituent le fait principal, selon loi, sont les plus récents; on 
intervertit l'ordre des choses pour enlever aux juges compé-
teins la connaissance du procès. Il démontre qu'entre un délit 
qui vient de se commettre et un délit commis depuis deux ans, 

il ne saurait y avoir aucune eonnexité. 
M* Jules Favre soutient que dans l'origine M. Migeon, in-

terrog--avec soin sur les faits qualifiés de manœuvres électo-
rales, n'a point été interrogé sur le port illégal de la Légion-
d'Honneur ; ce lait, on ne l'a introduit qu'aprè? coup pour dis-

traire M. Migeon de ses juges naturels. 
llevenant à la question do eonnexité, l'avocat discute I s 

circonstances, cl cherche à démontrer que tous les éléments 
du bon sens la démentent, et que le Tribunal n'est saisi que 
par « l'intrusion » du fait de port illégal de la Légion-d'Hon-
neur. H critique la procédure et établit les règles qui sau-
vegardenl I s prérogatives d'une assemblée législative, Le dé-
fenseur répète eu terminant que son client, en demandant U 
jonction de l'incident au fond, a obéi au désir ardent d'aller 
au devant de ses adversaires et de ne point relarder la déci-

sion de la justice. 

Le Tribunal se retire pour délibérer, et annonce qu'il 

prononcera son jugement à l'audience de demain. 

L'audience est levée à midi moins un quarL 

Audience du 9 octobre. 

L'audience est ouverte à neuf heures. 

L'auditoire est plus nombreux encore qu'hier; les hauts 

fonctionnaires du département continuent à assister à l'au-

dience. Le résultat du débat préliminaire qui a eu lieu 

hier paraît être attendu avec une grande impatience de la 

part des curieux. Les témoins surtout qui viennent de Rel-

ibrt, c'est-à-dire de douze lieues, sont inquiets de savoir 

s'ils resteront ou s'ils devront partir, et, attendent] pour 

prendre un parti, la déclaration de compétence ou d'in-. 

compétence. 

M. le président donne lecture du jugement suivant: 

« Attendu que les débats sont de nature à jeter du jour sur 
le mérite de l'incident soulevé par les conclusions d'audience 

du sieur Migeon ; 
« Qu'il serait difficile d'y statuer convenablement et en 

pleine connaissance de cause en les séparant du fond auquel 

elles se rattachent; 
«Que le>ieur Migeon conclut lui-même àce queson incident 

soit joint au fond et vidé par un seul jugement sur l'incident 

et sur le fond ; 
« Que l'intérêt delà justice et celui des parties militent en 

faveur de cetle mesure ; 
Par ces motifs, le Tribunal, statuant sur les conclusions 

d'audience du prévenu Migeon, joint au fond l'incident résul-
tant desdites conclusions pour y être statué par un seul et 

môme jugement après l'audition des témoins. » 

Après la lecture de ce jugement, on procède à l'audi-

"tion des témoins. 
M. Adolphe Rameau : L'avant-veille des élections, M. 

Musborn vint causer avec moi au sujet des éleciions. Il me 

dit qu'il venait d'apprendre par un individu que le préfet 

avait été destitué pour n'avoir pas soutenu la candidature 

de M. Migeon. 11 ajouta que M. Nizolle, le candidat du 

gouvernement, avait retiré sa candidature en faveur de 

M. Migeon. 
M. Jean Rue, maire de Morval : Avant les élections, 

un h mine de chez nous m'a appelé et m'a dit comme 

cela : « Il faudra faire comme nous. — Quoi donc que 

vous faites? — Eh bien ! mais... voter pour M. Migeon.— 

Ah ! je ne suis pas de cet avis : je voterai pour le candidat 

du gouvernement. —11 l'est aussi, lui. Avez-vous des bul-

letins? — Non. — Je vais vous en donner, alors. —Vous 

en avez donc plusieurs, vous? —Certainement. Du reste, 

je vais demain à Belfort en chercher cinq à six cents au 

moins.—-Pourquoi donc faire? — Pour les distribuer, 

paibleu ! — Vous ne faites pas cela pour rien ? — Non. 

— Combien gagnez-vous doue? — Ma foi, je ne sais pas 

encore. )> 
Cet individu est allé chez d'autres cultivateurs, et leur 

a tenu le même discours, en ajoulant qu'il ne fallait pas 

me suivre, parce que je les perdrais. 
Le jour de l'élection, l'instituteur de Morval m'a raconté 

aussi que M. le préfet avait été destitué pour avoir favo-

risé la candidature de M. Nizolle au détriment de celle de 

M. Migeon. A ce sujet, je crois que M. 1 instituteur m'a 

montré une copie de lettre soi-disant copiée sur une dé-

pêche télégraphique arrivée de Mulhouse quelques heures 

auparavant. 
M. Martha, procureur impérial - Ne savez-vous pas 

que, le jour de l'élection, M. Migeon est passé en voiture à 

Morval? — R. Oui; c'était au moment où nous étions à la 

maison commune, au bureau. L'instituteur est même allé 

le voir et causer avec lui. M. Migeon n'est pas descendu 

de sa voiture. 
Al. le procureur impérial : Ne savez-vous rien aussi à 

propos d'une discussion survenue entre le percepteur de 

Sévenan et l'instituteur de Morval?— R. Oui, j'ai en-

tendu entre eux une petite querelle. L'instituteur disait au 

percepteur que M. le préfet était destitué. Alors le percep-

teur lui demanda comment il savait cette nouvelle. 

« Parbleu ! par une dépêche télégraphique dont j'ai la co-

pie. — Il ne faudrait pas parler aussi légèrement, lui dit 

le percepteur. — Et vous, reprit l'instituteur, qui dites 

que tous ceux qui votent pour M. Migeon sont des bri-

gands et des scélérats ! » 

L'audience continue. 

CHRONlttUE 

PARIS, 10 OCTOBRE 

Un vieillard de soixante-huit ans, le sieur Miette, du 

village de Cbaulnes, près Péronne, a porté une plainte en 

vol contre sa domestique, Euphrasie Noé, qui s'était en-

fuie à Paris où il l'a fait arrêter. 
Elle comparait aujourd'hui devant le Tribunal sous le 

costume de détenue. La jeune Picarde est de la plus pe-

tite tail e, mais, comme beaucoup de ses compatriotes, elle 

a gagné en épaisseur ce qui lui manque en hauteur ; c'est 

une vraie boule de chair blanehe et rose, et ses joues re-

bondies semblent une contrefaçon de ces ballons en caout-

chouc qui depuis deux ans font la joie des enfants. 

M, le président : Vous avez volé un bilet de banque de 

500 fr. à votre ancien maîlre, le sieur Miette; vous l'avez 

reconnu dans l instruction, ? 
Euphrasie, d'une voix très haute et très nette : J'ai volé 

sans voler, il me les devait bien ; il me les avait promis, 

il m'en avait promis bien d'autres pour cinq mois que j'ai 

demeuré avec lui, à lui faire toutes ses fantaisies, comme 

si j'avais été sa femme. 
M. le président : Quel âge avez-vous donc pour dire si 

haut de telles choses ? 
Euphrasie .- J'ai quinze ans et demi. 
M. le président : Et c'est à cet âge que, pour expliquer 

un vol houleux, vous osez proclamer des souillures plus 

honteuses encore? 
Euphrasie : Je dis les choses qui sont. 
M. le président : Ne vous payai L—il. pas suffisamment, 

que vous avez eu recours au vol ? 
Euphrasie : Je ne dis pas qu'il ne me payait pas suffi-

samment ; il ne me donnait rien du tout. 
M. le président : Nous allons savoir ce qu'il y a de vrai 

dans ce que vous avancez. Qu'on appelle le plaignant. 

Le sieur M'iette : La petite a été à mon service pendant 

trois mois. Un soir que j'avais un marchand de moutons à 

souper à lu maison, ayant bien dîné, je donnai à Pbrasie 

mon portefeuille pour le serrer dans l'armoire; il y avait 

dedans 2,500 fr. en billets de banque, provenant de mon' 

petit commerce de bestiaux. Le lendemain, je'me lève, 

el, ne voyant pas la petite îôder dans la maison, je l'ap-

pelle, je là cherche, mais sans la trouver. Le soir, je ! at-

tendais toujours, et, ne venant pas, je me couche sans 

souper. Je me relève encore le surlendemain, en pensant 

qne je n'avais pas encore regardé mon portefeuille. Vite, 

j'y cours; je regarde dans mon portefeuille avec une allu-

mette, et je vois qu'il me manque un billet de 500 francs. 

Alors je sors comme un possédé, sans m'arrêter jusqu'à 

ce que je l'aie trouvée. L'ayant aperçue à la porte d'un 

bouchon, l'idée m'est venue de la prendre par la douceur, 

et je lui ai demandé si elle voulait boire la goutte. Elle a 

dit : « Tout de même, » mais en buvant elle pleurait. Je 

lui ai dit : « Voyons, au lieu de pleurer, il y a mieux à 

faire; rendez-moi mes 500 IV., et rebuvons une goutte. » 

Elle m'a répondu : « Si François était là, il vous les ren-

drait, vos 500 francs ! » 
M: le président : Quel est ce François ? 
Le plaignant : C'est son beau-père, un sujet qui fait 

trembler toute lacom i une; aussi, au lieu d'aller le trou-

ver, j'ai préféré aller chez le brigadier de gendarmerie. 

Le brigadier a fait venir la petite, il 1% fouillée, il a tout 

retourné chez son beau-père, mais il n'a rien trouvé. 

J'avais toujours le coeur gros, et poui tâcher de radoucir 

François, je lui avais dit que, s'il me faisait retrouver mon 

billet, je lui donnerais 100 fr.; c'était un grand don, mais 

ça ne m'a pas réussi. 
M. le président : Comment avez-vous retrouvé votre 

argent? 
Le plaignant : Mais je ne l'ai pas retrouvé du tout ; je 

n'ai retrouvé que la voleuse ! 

Euphrasie: Pourquoi qu'il n'a pas tenu ses enear, 

ments? Il m'avait dit: « Si tu restes cinq ans avec ■ 

j'ai 1,900 fr. de rente, nous les mangerons ensembl™0'' 

à ma mort tu auras les 27,000 fr. que j'ai chez le notai°' C' 

Pour lors, au bout de cinoj mois, il me devait bien ^ " 

francs, et ne me donnant rien du tout, je me suis n 
par mes mains. Payee 

M. leprésident, au plaignant : Qu'est-ce qu'il v a 

vrai dans tout ceci ? Avez-vous 27,000 fr. chez un 

taire ? ' n°" 

Le plaignant : J'ai 500 fr. de pension pour tout pot 

tout le pays le sait bien, el si je ne faisais pas un n^6' 

commerce de bestiaux, je ne pourrais pas vivre. 

M. le président, à Euphrasie : Vous avez déjà ment' 

niant le vol des 500 fr. que vous avouez aujourd'hui P 60 

nez garde de ne dire que la vérité. Persistez-vous à ri'6" 
que cet homme a abusé de votre jeunesse et vous a t 8 

des promesses qu'il n'a pas tenues ? ait 

Euphrasie . Oui, il m'a promis que nous maneeri 

ses 1,900 fr. de rente, et que, quand il serait crevé°nS 

serait à moi les 27,000 fr. ' ce 

M. le président : Il y a au dossier, dans un pror' 

verbal, des renseignements donnés par le brigadier^" 

gendarmerie de Chaulnes, tant sur la prévenue que sur 1 

plaignant. Il y est dit que Euphrasie Noé est une jeu 

fille de mœurs les plus suspectes, qu'elle se livieau 

mier venu, et que le sieur Miette est un homme des Ll ~ 
mal considérés et tenant dans la commune une vie df 

goûtante. Vous entendez, sieur Miette, voilà ce qu'o" 

dit de vous ; sachez qu'il y a des lois qui punissent les 

hommes, les vieillards qui séduisent les jeunes filles et les 

entraînent à la débauche. Si le brigadier dit vrai, votre 

conduite est bien qualifiée par lui, elle est dégoûtante 

elle est immorale, et la loi peut vous atteindre et vous 

punir. 
Le Picard baisse la tête et ne répond rien. 

Le délit reproché à Euphrasie Noé étant établi et avoué 

le Tribunal a ordonné qu'elle sera détenue dans une mai-

son de correction jusqu'à sa vingtième année accomplie " 

— Pauvres Parisiens, qui pouvez avoir quelque raison 

de vous défier des marchands de vin en détail, qui prenez 

la peine d'aller à Bercy, de vous promener pendant des 

heures dans ses humides caves, de goûter des vins de 

tous les crûs, d'en trouver enfin un sympathique à votre 

estomac et à votre palais, qui prenez bien soin de mar-

quer la pièce de votre chiffre, vous croyez avoir conjuré 

tous les orages sans cesse amoncelés, en France, contre 

le vin pur, et vous vous en retournez tranquillement chez 

vous, vous frottant les mains et attendant l'arrivée de la 

bienheureuse futaille! 
Mais cette fois encore, crédules Parisiens, vous aurez 

compté, non pas sans votre hôte, mais sans le voiturier 

chargé de vous amener votre vin! 
Eh ! je sais bien, dira un abonné du cabinet de lecture 

il y a la petite dîme à payer au charretier; il manquera a 

ma pièce 2 ou 3 litres qu'il aura bus en route. 

Encore les remplace-t-il par de la bonne eau de Seine, 

répondra un autre abonné. 
Heureux abonnés, soyez moins orgueilleux de votre 

science, apprenez à être humbles, souffrez qu'on vous ins-

truise; et, pour cela, écoutez ce récit d'un sergent de 

vil e, fait aujourd'hui à la barre du Tribunal correctionnel. 

Le sergent de ville : Le 20 du mois dernier, dans la ma-

tinée, le prévenu (Christophe B cquin, charretier), est 

venu à mon bureau, près le pont d'Austerlitz, me dire 

qu'il conduisait une charrette chargée de vin, qu'une de 

ses pièces fuyait, et me demander de lui envoyer un agent 

pour constater le fait. J'étais seul en ce moment au bu-

reau, mais je lui dis de prendre le premier agent de plan-

ton qu'il rencontrerait. Je ne sais ce qu'il fit, mais, plus 

d'une heure après, un agent vint me dire ceci: « II y a 
une charrette de vins arrêtée près le pont d'Austerlitz, et 

depuis plus d'une demi-heure le charretier est occupé à 

remplir d'eau une de ses pièces ; il se sert pour cela d'un 

bidon en ferblanc qui tient environ un quart de litre; il 

en a déjà versé plus de cent bidons; et savez-vous où il 

prend feau qu'il met dans la pièce? dans le ruisseau, dans 

un ruisseau où coulent les décharges d'un teinturier qui 

est au haut de la rue. » , . 
Le fait valait la peine d'être vérifié et le fut. Tout était 

vrai ; c'était le même homme qui était venu à mon bu-eau 

me demander à constater la fuite de sa pièce. Je l'ai con-

statée, et j'ai reconnu que, depuis que sa \oiture était ar-

rêtée, il n'y avait pas eu un verre de vin répandu, tandis 

que j'ai constaté en même temps, par tous les témoigna-

ges que j'ai recueillis autour de lui, qu'il avait mis dans 

la pièce de 20 à 30 litres d'eau du ruisseau. 
Pour son double délit de falsification et de vol,(Bocqu»' 

a été condamné à six mois de piison et 50 fr. d amen -

— Dans une affaire toute récente jugée par le■ 1" Con-

seil de guerre, M. le président et M. ie commissairei»F 

rial blâmaient énergiquement le capitaine qui, pou 

couvrir de dépenses par lui faites dans l'intérêt ^ 

compagnie, avait cru pouvoir opérer sur , 
taines retenues qu'il touchait en remboursement^^ 

ordinîire cer-
'e se» 

avec 

avances. L'ordinaire est chose sacrée , d i sdi t " ° ̂  j n uer 

grande raison ; sous aucun prétexte, il ne faut Louait 
l'alimentation du soldat ; et le ministère public co^ ̂  

contre le capitaine, bien qu'il eût agi, mû paru 

avouable. . . . r„r un 
Aujourd'hui, le 2"'° Conseil de guerre avait a Ju? jstra. 

ienne sous-officier de la 4° section d'ouvriers d adm ^ 

qui, lui, opérad directement sur lepain oul" 
jeune sou 

lion qui, 
fourni au soldat en dehors de sa ration de pain ̂ , - ̂ r|l0. 

et payé sur la retenue affectée à l'ordinaire. Arnea 

rcl, comme beaucoup déjeunes militaires qui (-^or-

leur argent, sans calculer, en folles dépenses, a ^ 

tracté quelques dettes, et, pour payer les jouissau rer 

s'était données, conçut la fâcheuse" pensée de s^P^e pain 

des fonds en retenant deux kilo^ 
par jour sur la soupe de la troupe 

* etdcI?
(
L qui" Le soldat 4^ 

fraude, 
'œil attentif ne laisse échapper aucune _ »''*"*'^ u» 

le point difficile pour lui est de porter plainte• ^justi-

supérieur, car si sa plainte n'est pas compteten ^ 

fiée, non-seulement il craint de s'attirer la s'jVCjeurS jou5 

péneur attaqué, mais encore il est puni de Plus
 sur l'or-

tie salle de police. Aussi, les plaintes qui Por ,"g mUriii11'. 

dinaire ne se manifestent en général que par 1 Q-^ile^ 
res et de sourdes rumeurs dans les chambres.\{erwel'> K 
dans lequel se sont trouvés, au mois de joute 

soldats de la 4° section des ouvriers 
leur semblait que la soupe était depuis quelque fril,r 

claire que d'habitude. Et, comme l'esprit A*^aài&% 
cais est toujours facétieux, les camarades r ' loUjoi'r; 

celui qui en faisait l'observation : « Va, man„ ^ 

—Avale ce bouillon, disait l'un.-Fais pas la \,.lUSsil,l
 f 

disait l'autre; à Sébastopol, on n'en avait pas 
et on le trouvait excellent. — Moi, m est a .< paSsr 

troisième, que le cuisinier nous fait la queui , ^re-

bouillon d'amour à sa... chérie! et il ailong g. 
Au milieu du feu croisé des lazzis, on Duvai ̂  alUv 

gaiement la soupe, et chacun, après le repas, 

peu près sa isfait, et néanmoins un germe u 

ment restait dans les espnls. ( 

Le cuisinier, ayant été informé qu on 
e s 

' fît H JU 1 

faire la fraude,' veilla sur le so gent-fourrier H ^
 DE 

la distribution de pain. Un jour, après ie u ,Q(] -

ci, il lui vint dans l'esprit de peser le P» uiiVctd Ci. H un vint aans i esp.— , . 
d'apporter; il trouva qu'il en manquait oxu* 
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,-antsouF 

miner un jeune sous-officier de vingt ans 

'' commis voloniairement une soustrac-

\ev°.
leV

é (]'«voir
i

,
 (

,
ar

da le silence. Lu lendemain, le cui-

riellf,auduleUSC'vovant sa responsabilité fort compromise, 

Roura0(î' Laiinn- il trouva le même déficit. Bien 

aS°a résolu" de prendre le fourrier Thorel en 

nouvait deux jours de suite faire la 
ne r. . j „A.n le r™,,.,.;™ Tl^„„l 

fa 

fE TbTcbePrchàit à s'éloigner, mais le cuisinier le 
l^rvicC- ». 

de. A la distribution suivante, il pria 

ne se retirer que lorsqu'il aurait pesé 

et, prétextant une affaire pressante 

t à s'éloigner, mais le cuisinier le 

de ses deux aides-cuisine, il cons-

'L et e". Manquait deux kilogrammes et demi de pain. 

Mflfl'f . ortée au commandant de la 4S section, c t 
P arrestation, fut envoyé à la maison de jus-

«q1 
plainte 

el, m!
s en

a
n,'isTinculpation de "vol de pain au préju-

S^iTW^'M, président, au prévenu ; Dans 

... '
6
 .

f0
'°vousi avez avoué la soustraction frauduleuse 

ii^Tnrnputée. Qu'avez-vous à dire pour votre dé-

ni vousesl ' r 

ise? [• Je n'ai jamais eu la pensée de vouloir faire 

t'«**r
 com

pagnie, mais ayant eu le tort de contrac-

du tort a f» petites dettes pour lesquelles on me lour-

ler q".eT v
a

j
S
 pensé que, faisant lesfonctions de fourrier, 

jHCiitait, J f
 oV

j
so

i
r
ement profiter de cette position pour 

iePot)rrml
p
 un peu d'argent que j'avais la bonne inten-

pie ?roCi
 J 

Uon de ren L^
gnt

. y
ous avez

 p
r
;
s
 là un mauvais moyen ; 

H- !
e
 P

 x
 p

0
ur payer vos dettes, vous adresser à votre 

Mltnî! ne'uas frauder sur l'ordinaire de la troupe. 

^**LEvous? 
je pouvais disposer de cinq ou six 

rlrfleiit opériez-
'Irrusé : Lorsque . 

,e n ,i arrivait tous les deux ou trois jours, je les 

pains,
 c^J

jre ni0
y

C
ntiant 30 centimes pièce. 

Th président : Vous conviendrez que c'est une singu-

anière d'agir, de faire payer par les soldats ce que 

'' dépensiez dans les cafés ou ailleurs! Vous auriez 
voUS fait de vous adresser, ainsi que je viens de vous le 
mieux i 

dire à que 
qu'un de vos parents. 

L accuse : Je l'avais fait, mais ma lettre n'étant sans 

doute pas parvenue, j'écrivis de nouveau à mon frère de 

venir arranger mes affaires. Il n'a pu venir de suite, et 

malheureusement il n'est venu que le lendemain de mon 

arrestation. Je regrette bien sincèrement d'avoir commis 

cette faute. Ce qui m'a entraîné dans ce mauvais pas, c est 

qu on me retenait mon prêt, et me trouvant ainsi privé 

d argent, je ne pouvais satisfaire ceux qui me deman-

daient de l'argent. 

M. le -président : A quelle époque ont commencé vos 

détournements ? 

L'accusé : C'est vers le 10 juillet, et cela a continué 

jusqu'à la fin de ce mois. 

bourdon, soldat : Lorsque je tenais l'ordinaire, j'appris 

que les soldats se plaignaient de ma soupe comme étant 

trop claire. Alors je veillai sur mes deux aides el même 

sur le sergent Thorel faisant fonctions de fourrier. Je re-

connus que celui-ci ne me donnait pas la quantité de pain 

prescrite par le réglementée pris les moyens de le con-

vaincre de sa fraude. J'en fis part au sergent-major ainsi 

qu'à l'officier comptable commandant la section. 

L'officier comptable est entendu comme témoin. Cet 

officier déclare qu'il envoya une plainte au sous-intendant 

militaire de Versailles, plainte qu'il terminait en deman-

dant la cassation du sergent Thorel pour légèretés et 

pour irrégularités graves dans l'accomplissement de ses 

fonctions; mais M. le maréchal commandant la division 

décida que, d'après les fa ts exposés, le sergent Thorel de-

vait être, non point cassé de son grade, mais traduit de-

vant le Conseil comme inculpé de vol au préjudice de l'or-

dinaire. 
M. le capitaine Dauvergne, substitut du commissaire 

impérial, soutient l'accusation qui est combattue par M" 

Cresson. 
Le Conseil, après une longue délibération, déclare l'ac-

cusé coupable de vol au détriment de la troupe ; mais, ad-

mettant des circonstances atténuantes, il condamne le 

sergent Thorel à la peine d'une année d'emprisonnement. 

DÉPARTEMENTS. 

NORD fSaint-Omer). — MMO veuve Deldrève, marchande 

épicière à Audruick, était prévenue du délit de mise en 

vente de substances médicamenteuses, pour avoir vendu 

de l'huile de foie de morue. 

Le Tribunal de St-Omer, considérant qu'il n'a point été 

établi au procès que l'huile de foie de morue, telle qu'elle 

a été vendue par la dame Deldrève, lût une préparation 

pharmaceutique, ni encore qu'elle eût été débitée au poids 

médical, même au médecin à qui la prévenue en a fourni, 

que dès-lors la contravention n'est pas justifiée, a ren-

voyé sans frais la dame Deldrève et l'a acquittée de la 

poursuite dirigée contre elle. 

Hoitrae de Paris du 10 Octobre 1859. 

_ i Au comptant, D" c. 67 23.— Baisse. « 25 c. * w,v j Fin courant, — 67 23.— Baisse « 35 c. 

. , _ j Au comptant, D*'c. 90 75.— Baisse «■ 50 c. 
( Fin courant, — — 

ATT COMPTANT. 

3 >3qoj. 4u 22déc. .. 67 23 | 
3 OiO (Emprunt) | 

— Dito 183S... | 
4 0p0j.22sept | 
4 lit 0(0 de 1825... | 
4 1(2 0[0de l85S... 90 75 | 
4 î[2OjO(Emprunt). | 

— Dito 1855... | 
Act. de la Banque... 2930 — | 
Crédit foncier 550 — j 
Société gén.mobil... 795 — | 
Comptoir national... 670 — j 

FONDS ÉTRANGERS. 

Kapl.(C. Rotsch.)... | 
Emp. Piém. 1856... 91 - | 

— Oblig. 1853.... | 
Egp.,30[0, Detteext. 41 — | 

F0KDS DE LÀ VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille (Em-
prunt 25 millions. 1075 — 

Emp. 50 millions... 1060 -
Emo. 60 millions... 399 — 
Obl'ig. de la Seine... 192 50 
Caisse hypothéi aire. 
Palais de l'Industrie. — — 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn, de Mono.. — — 
Mines de la Loire.., — — 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. — — 
Lin Cohin — — 
Gaz, C'*Parisienne.. 640 — 

— Dito, Dette int. 37 7^8 
— Dito,pet Coup. — — 
— Nouv.30[0Diff. 26 -

Rome, 5 Oio 87 1/2 
Turquie(emp. 1854). — — 

A TERME. 

3~0i0 
3 OpO (Emprunt) 
4 lf2 0[018b2 
4 1[2 0\d (Emprunt) 

Immeubles Rivoli... 97 30 
Omnibus de Paris... 895 — 
Omnibus de Londres. 160 — 
CtMmp.d.Voit.depl. 36 23 
ComptoirBonnard... 117 50 

CHEMINS DE FER COT2S AU PARQUET. 

Paris a Orléans 
Nord 
Chemin del'Est'anc. ) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de Franoe. 

1345 — | Bordeaux à la Teste. 
880 — | Lyon à Genève 650 — 

695 
672 50 

615 — 
687 50 
605 — 

St-Ramb. «.Grenoble. 530 — 
Ardennes et l'Oise... 460 — 
GraissessacàBéziers. 407 50 
Société autrichienne. 675 — 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 480 — 
Ouest de la Suisse... 435 — 

SOCIÉTÉ DU CRÉDIT FINANCIER. 

Ce qui dislingue cette institution financière de banque 

et de bourse, c'est que les versements et les rembourse-

ments peuvent se faire à volonté ; les intérêts fournis jus-

qu'à ce jour n'ont jamais été moindres de 12 pour 100-— 

Opérations au comptant. Reports. 
On reçoit les fonds et les titres au Crédit financier, 7, 

rue de la Bourse, à Paris. Dans toutes les villes où la Ban-

que de France a des succursales, verser au crédit de MM. 

E. Pegot-Ogier et C, banquiers. 

ODËON.—Aujourd'hui, spectacle demandé : Louise Miller, 
avec Tisserant et M"a Essler ; les Fourberies de Scapin, avec 

Valnay. 

— ROBERT-HOUDIN, — Tous les soirs, la Pluie d'or ou l'Art 
de faire fortune, et l'Invulnérable, expériences nouvelles par 

Hamilton. 

La publication légale de» Acte» de Noclété »■« obligatoire dans la 6AZBTTE »ES TBIHONADI, le DROIT et le JOURNAL CSKWÉRAL R'AFFICHES. 

VC
„IPB mobilières. 

UNIES MU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 10 octobre, 
i, Vlifllel dos Commissaircs-Pri-
1
 s

eurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
■vis Tables, chaises, lauteuils, ta-

1W nendulcs, candélabres, etc. 
r" Le II oclobre. 

Commune de Vanves, 
sur la place publique. 

(BW) Comptoir, brocs, mesures, 
bouteilles à liqueurs, etc. 
p:ace d« la commune de Neuilly. 

asti) Comptoir, tables, chaises, 
terres, bouteilles, liqueurs, etc. 

Place de la commune de La Villetlc. 
(Util Commode, table, bureau, 

buffet, voiture, etc. 
(151!) Pendule, commode, chaises, 

bureau,tableaux, tombereau, etc. 
Le 12 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(1511) Tables, armoire, comptoir, 
couchette, matelas, traversins,etc. 

ltïl5) Poêle, lable le nuit, bureau, 
fauteuil, tabourets, chaises, etc. 

(1516) Commodes, chaises, étagère, 
flambeaux, poterie, verrerie, etc. 

(1517) Bureau, fauteuil de bureau, 
pendule, candélabres, glaces, eic. 

(tSW Décounoirs, forges, comp-
toir, enclumes, boucles, etc. 

(1519) Table, commodes, secrétai-
re!, grande armoire, poterie, etc. 

(tswurinoires, commode, chaises, 
penMe, fontaine, oiseaux, etc. 

(1351 Tables en marbre blanc, ap-
pareils à {jaz, 28 lyres, etc. 

(1552; Pendule en biscuit, armoire, 
lable, chaises, fauteuils, ete. 

(I») Comptoir, appareil à gaz, 
pendule, rideaux, g'aees, etc. 

(«J; Piécesde velours de coton, 
. mouchoirs, meubles divers, etc. 

Le 13 octobre. 
(1)38) Tables, armoires, fauteuils, 

pendule, commode, glace, elc. 
^«50 Comptoir, armoire, bureaux, 

pendules, 7,000 met. rubans, ete. 

*Jï "wre.ni, canapé, candélabres, 
idéaux, pendule, chaises, etc. 

m> bnclumes, étaux. établis, ba-
quet,marteaux, soulflet, elc. 

W, Armoire, buffet, lable, chai-
fauteuil, lampe, etc. 

dan. 'àmm' rideaux, gravures 

(l5wfneUrs ?aares ao''és, elc. 
■Whffimèlre- P061'', guéridon, 
bibliothèque, 200 volumes, etc. 

SRue d'Anjou-Saint-Honoré, 76. 
(4536) Tableaux, socle de pendule, 

fauteuils, commode, tables, cic. 
A La Villette, rue de Flandre, 82. 

(4560) Comniode, pendule, bassines, 
glace, vaisselle, tombereaux, etc. 

Même commune, quai de Seine, 75. 
(4561) Fauteuils, bureau, lampes, 

chaises, caisses de savon vert,etc. 
A Balignolles, 

sur la place publique. 
(4562) Toilette, commode, guéridon, 

fauteuils, canapé, glace, lable,elc. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte passé devant M° Thiaf-
fait, notaire à Lyon, soussigné, et 
l'un de ses collègues, le deux oclo-
bre mil huit cent cinquante-sept, 

Il résulte : 
Que M. Alexandre VIROLLET, op-

ticien, demeurant à Roanne (Loire), 
et M. Aimé FOUJOLS, propriétaire, 
demeurant à Lyon, rue de liour-

bon, 12, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, ayant pour objet 
l'exploitation d'un brevet pour un 
nouveau système de niveau d'eau 
des chaudières à vapeur. 

ha durée de la société a été lixée à 
quinze années, qui ont commencé 
le premier septembre mil huit cent 
cinquante-sept pour Unir à pareille 
époque de l'année mil huit cent soi-
xanle-douze. 

Le siège de la sociélé est fixé à 

Paris. 
La raison de commerce sera VI-

ROLLET-FOUJOLS. 
La signature sociale portera le 

même nom. Chacun des associés 
en fera usage, mais elle n'obligera 
la société que lorsqu'elle aura pour 
objet des affaires qui l'intéressent. 

Pour extrait : 
—(7849) Signé: TlllAFFAlT. 

D'un exploit, en daie du vingt-six 
sep embre mil huit cent cinquanle-
sept, enregistré, fait par Forest, 

huissier à Paris, 
11 appert qu'à la requête du sieur 

Constant PIOTT'E, négociant en fro 
mages, demeurant à Bercy, route 

de Charenton, 
11 a été signifié et déclaré à la da-

me Françoise-Selenie MARTIN, veu-
ve de feu Louis-Henry LABORDE, et 
aujourd'hui épouse du. sieur ER-

NETTE, et à ce dernier pour aulo-
r.ser et assister son épouse, demeu-
rant ensemble à Bercy, route de 
Charenton, 87; 

Que le sieur Piolte, usant du droit 
que se sont réservé les parties par 
l'anicle 6 des statuts de la société 
constituée entre eux, par acte sous 
seing privé, du huit avril mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré el 
publié, sous la raison et signature : 
Veuve LABORDE et P10T1E, pour 
faire le commerce des fromages, 
salaisons et fruits secs, avec siège à 
Bercy, route de Charenton, 80, le 
sieur Piotle entendait faire cesser 
la durée de ladite sociélé au vingt-
sept mars mil huit cent cinquante-
hui ; qu'a partir de ce même jour, 
elle restera dissoute, et que la liqui-
dation en sera faite par les soins 
des deux associes, aux termes des 

sta'uts. 
Dont extrait : 

-(7850; DURIIPT. 

OFFICE LA CONSULTANTE JUDICIAIRE, 

faubourg Saint-Denis, 87. 

Extrait. — Suivant acte sous seing 
privé, en date à Paris du vingt-huit 
septembre mil huit cent cinquante-

sept, 
M. Etienne-Louis GORJU, fondeur 

en fer, demeurant i Belbjville, rue 
du fressoir, 33, 

Et madame Marguerite-Françoise 
CARPEXT1EU, marchande à la toi-
lette, demeurant à Paris, rue Fleu-

rus, 7, 
Ont constitué entre eux une so-

ciélé sous la raison cl signature 
sociales GORJU et C'", ayant son 
siège à Paris, rue Fleurus, 7, el 
avant pour objet la fabrication et 
la vente d'objets d'art, de bronze et 

plastique. 
La gestion et l'administration de 

ladite société appartiendront aux 
deux associés. Chacun d'eux aura 
la signature sociale, et n'eu pourra 
faire usage que pour les besoins de 

Is. société. 
Les effets de commerce, obiiga-

lions et autres engagements quel-
conques, pour être valables et obli-
gatoires pour la sociélé, devront 
être revêhis de la signature de cha-

cun des associés. 
La sociélé aura cours, sauf les cas 

prévus par l'article 1871 du Code 
Napoléon, du premier octobre mil 
huit cent cinquante-sept jusqu'au 
décès du premier mourant des as-
sociés. (7853) — 

OFFICE LA CONSULTANTE JUDICIAIRE, 

faubourg Saint-Denis, 87. 

Extrait.—Suivantactes sous seings 
privés, en date à Paris des dix-huit 
septembre et six octobre mil huit 

cent cinquante-sepl, 
M. DUBOIS, sculpteur et fabricant 

d'objets de nacre, demeurant à Pa-
ris, rue de Bretagne, 3, 

Et M. BOURGEOIS, fabricant d'ob-
jets de nacre, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro, 

Ont dissous la société qui avait 
existé de fait enlre eux, pour la fa-
brication et vente d'objels Ce nacre, 
et qui avait son siège à Paris, rue 

de Bretagne, 3 ; 
Et ont nommé M. Bourgeois pour 

liquidateur. (785't) — 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lîtes qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 9 OCT. 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur LEBOURDA1S, né»., rue 
d'Enfer, 126 ; nomme H. Lebaigue 
juge-commissaire, et M. Chevallier, 
'rue Berlin-Poirée, 9, syndic provi-
soire (N» 14-293 du gr.); ' 

Du sieur FUMADKLLE (François), 
nég. entr. de vidanges, rue Lat'ujet-
le, 52; nomme M. Blanc juge-com-
missaire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic provisoire (N° 14294 

du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont Invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
temblées des faillites, il M. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BURGUIERE (Jean-Fran-
çois), md de bois et charbons, de-
meurant au bois de Romainville, 
commune de Romainville, route de 
Paris, 60, le 15 oclobre, i 10 heures 

(N° 14281 du gr.), 

pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur P1EL (Charles-Gustave), 
parfumeur, rue Mb hel-le-Comle, 14, 
le 16 oclobre, à 10 heures ;N° 17753 

du gr.); 

Des sieurs MARTINCOURT et LE-
CLEIIC, mds de bois et charbons, 
rue desTrois-Bornes, 15, avant leur 
domicile rue Fontaine-au-Roi, 21, le 
15 octobre, à 9 heures (N« I4I79 du 

gr.); 
Du sieur BÉNÉZÉ (Edouard), fabr. 

de porte cigaies et objels de fanlai-
sie, rue de la Perle, U, le 15 octo-
bre, a 2 heures (N» 14186 du gr.); 

Du sieur SÉGtRETIN (Jean-Louis), 
doreur sur bois, faubourg St-Antoi-
ne, 60, le 16 oeiobre , à 10 heures 

(N- 14123 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juije-commtssalre, aux 
vérification el ai/irmation de leurs 

créances. 
NOTA. U est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation 4e leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société RICBON et Ç» com-
merçant, rue F'olie-Mêricourt, 5, le 
16 octobre, à 10 heures (N° 14036 du 

gr.). 
Pour entenare le rapport des syn 

dlcs sur l'élal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant sur 
les faits de ta gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admi» que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné* 
d'un bordereau sur papier timbré, In 
dicatlf des sommes d réclamer, MSI 
les créanciers : 

Du sieur HUART (Auguste), entr. 
de peintures à Montrouge, roule 
d'Orléans, 31, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite (N» I4M7 du gr.); 

Du sieur MONSALLIER ( Pierre-
Amand-Fidèle-Conslant), lileur de 
crins, rue de Lourcine, 22, enlre les 
mains de M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic de la faillite 
(N» 14354 du gr.); 

De la dame veuve LOSSENDIÈRE 
(Marie Pioline, veuve de Bernard), 
fabr. de crins frisés, rue Bichal, 29, 
entre les mains de M. Breuillard, 
place Bréda, 8, syndic de la faillite 
(N'° 11263 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Jean), tailleur 
d'habits,, rue des Bons-Enfants, 32, 
entre les mains de M. Gillet, rue 
Neuve-St.-Augustin, 33, syndic de la 
faillite (N° I42H du gr.); 

Du sieur GU1LMARD (Jean), tail-
leur, rue du Havre, i, enlre les 
mains de M. Henrmnnet, Tue Cadet, 
13, syndic de la faillite (N° 14253 du 

gr.). 
Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

■ Messieurs les créanciers des sieurs 
SIGODART père (Jean-Baptiste), D"' 
SIGOuART ( Marie-Jeanne-Horlen-
se), cl ROUSSEAU (Emile-Alexis), 
fondeurs en fer, rue des Aman-
diers-Popincourt, n. 20, sont in-
vités à se rendre le 16 octobre, à 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'art. 510 
du Code de commerce, décider s'ils 

se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement, et 
si, en conséquence, ils sursoiront 
à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute fraudu-
leuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon 
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics i)N° 13400 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
FROMONT ( Jules-Louis-Roustan ), 
bijoutier, rue Michel-le-Comte, 31, 
sont invités à se rendre le 16 oct., 
à 9 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
iité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13624 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GRUYER dit Valenlin-Gaspard), ca-
fetier, faubourg Poissonnière, n. 31, 
en reiard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 16 oclobre courant, à 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 

(N« 14081 du gr.). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
SIGODART père ( Jean-Baptiste ), 
D"» SIGODART' (Marie-Jeanue-Hor-
lense), et ROUSSEAU (Emile-Alexis), 
fondeurs en fer, rue des Aman-
diers-Popincourt, n. 20, sont in-
vités à se rendre le 16 octobre, à 
9 heures précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 
délibération qui intéresse la masse 

des créanciers. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur JOSSET (Etienne-Vic-
tor-Jules-Gusta\e), fabr. d'articles 
divers pour instruments à St-Man-
dé, cours de Vincennes, 41, peuvent 
se pré-enter chez M, Devin, syndic, 
rue de l'Echiquier, 12, pour toucher 
un dividende de 7 fr. 59 c. pour 100, 
unique répartition de l'actif aban-
donné (N° 13657 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BUVRY (Louis-Nes-
tor), entr. de menuiserie, rue de la 
Madeleine, 17, peuvent se présenter 
chez M. Crampel, syndic, rue Saint-
Marc, 6, de une à trois heures, pour 
toucher un dividende de 17 fr. 6 c. 
pour 100, unique répartition de l'ac-
tif abandonné (N» 13532 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur ROTTEMBOURG (Elie), 
fabr. de casquettes, rue des Blancs-
Manteaux, 20, ci-devant, actuelle-
ment rue des Rosiers, 4, peuvent se 
présenter chez M. Crampel, syndic, 
rue St-Marc, 6, de une a trois heu-
res, pour toucher un dividende de 
6 fr. 39 c. pour 100, unique réparti-
tion (N" -13850 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 12 OCTOBRE 1857. 

DEUX HEURES : Lesparre , épicier, 
vérif. — Fromont, voiturier, id.— 
Jacques, mailre d'hôtel, clôt. — 
Uoucliain, tapissier, id. - Naudin, 
md de vins, id. — Pasquier jeune, 
layelier-cmballeur, id. — Chérault 
et Ci0, nég., id. 

TROIS HEURES : Auclaire, peintre en 
bâtiments, synd. — Vodable, md 
de peaux, vérif. — Baudry, ancien 
mégissier, conc— Lebrun, md de 
fournitures pour coucher, id. — 
Dame Prud'homme, couturière, 
rem. à huit: — Perchet, md de 
vins, allirm. après conc. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

Ventes immobilières. 

ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRES DU THEIL DE FONSSAC 

,°udun jugement rendu par le Tribunal 
litmorillon (Vienne;, \e"Z't août dernier, 

•1 sera procédé le samedi ii octobre 

^eM*"doV 'f'^'' en ''stude et par le ministère 

AVEC DÉPENDANCES (Vienne). 

Elude de M" nu COlinBAV, 

Vent ÏVOué * Moutmorillon (Vienne). 
**'»l'Brv collversion, en l'étude de M' OE 
bre I857 uolair0 & l>oiuers» le 31 octo-

e.^j^^^otr à tous qu'il appartiendra, qu'en 

e"registré 
Pr°ohain, 

beyran, notaire à Poitiers, à la vente 

pepl |,,
ls

'ures ''<;s immeubles ci après désignés, en 
c°"MXi« i fUI 'es "lises h prix ci-après indiquées, 
de ̂ "lJ*< M les TKRRBS BC TIHKIL e' 

*'E.%|], VC> 01 le *M>1 LU* RE TBAi-

CettPt mm DU TBEIL. 
cents hècJuu?' d u"e contenant'e ae Plus de onze 

Le
!»remi

reS
|'
 sera vendue en quatre lois. 

v'1' avec °h, ' coml,0sédu 'ffjaïSIL proprement 
hectares

 0

 C atean, nuit domaines, réserves, 80 
«ut d.'uiipVlr0n de bois magnifiques, moulin, le 
f -S

 m
" c?",ei|ance do 473 hectares environ, 

."es.se a prix de deux cent cinquante mille 

Le 

ï^'SSifr ?"le lot. composé de la 

av
,* **' i \ ESASMÎXIK-

Sli
n

 i cllil!eau, cinq domaines, 
res envi Une (:<)r,tenancede "228 hec-

l'cH div ' ,',' sur la mise à prix de 

Uw'"e fra
»«, ci 

deuv "Vt'J IUF.R 

!>an, 
cor. PS 

composée de 

L
nc

* do1"?Jeule,me
 d'une conte-

'! t 226 hectares ,
p
m'se à 
■ "-s, Cl 

Un 

Prix de 
environ, sur 

quatre-vingt mille 

250,000 ir. 

110,000 

80,000 

à 32 ki'omètres de Poitiers et à 8 kilomètres de 
Montmorillon. Chasse admirable, eaux vives. 

TERRE DE FOXSSAC. 
Située communes de La Kussière et Pezay-le-

Sec. Cette terre sera vendue en deux lots. 
Le premier lot, formant le cinquième lot des 

biens à vendre, comprendra la ÏEBBK »li 

l'Oft'SSAC proprement dite, composée d'un ma-
gnifique château tout nouvellement construit, ré-
serves, faire valoir, quatre domaines, trois borde-
ries, du petit château dit de la MO.VKIHBIK, 

d'un moulin et d'une tuilerie, contenant ensemble 
280 hectares environ, sur la mise à prix de deux 
cent mille francs, ci, 200,000 Ir. 

Cette terre se trouve située sur les bords de la 
rivière de Gartempe, dans uu site admirable, à six 
kilomètres de Saint-Savin, chet'-lieu de canton, à 

48 kilomètres de Poitiers. 
Lé deuxième lot, formant le sixième des biens a 

vendre, sera composé de la 'l'KKKSi I»E LA. 

HU*SIÈHE, maison de iiiaitre et neul domai-

nes, coti.ènaiit 290 hectares environ. 
Il sera vendu sur la mise à prix décent vingt-

cinq mille francs, ci 125,000 fr. 
Il y aura réunion pour ces deux lots, sur la mise 

à prix formée par les deux adjudications partiel-

les réunies. 
Le septième et dernier lot, compose du MOU 

LI.V 11)0 TUAirVEAC, sis communes de Salles-
en-îonlou et Saint-Mai tin-la-iiivière, ayant quatre 
paires de meules montées à l'anglaise, sis sur la 
rivière la Vienne, avec brandes, terres et vignes, 
d'une contenance de 15 becta-es environ, sur lu 
mise à prix de cinquante mille francs, ci 50,00d fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" »» CWUOHsAA.avoué a M-mtmorillon; 

A M« liK MH'HE Y II A*, notaire à Poitiers, 

chargé de la venle ; 
A M° Topin, noiaire à Amiens ; 
A M" l.at'orie, notair-s à Montmorillon ; 
Et à MM. du Vigier frères, à Fosse-Blanche, 

commune do Montmorillon, propriétaires des biens 

a vendre. .(7477)T 

bit de tabacs; les marchandises et le droit au 

bail. 
S'adresser pour tous renseignements : 
1° Audit TU' LE4EUNE. notaire; 
2° A Me Jacquin, avoué à Paris, rue des Lavan-

dières-Sainte-Opportune, 10. 

>Mnn, J8 ler"'e, et d'une maison 

S?S SUF '- "
aBt 173

 hectares 

"'ÏH'in 

«aWir^Jî P
rix de

 'a 
Mar»e uir , UK,a-

^««unicatio» i"te> Cl,uux> trois ro,,tes de grande 
1 la tr«veraaut en tous sens, située 

■$É*Uchl!a ",l
he a P'ix de qua-

°lai ^"S'.P'lle.t'ranes, ci 85,000 

525,000 fr 

Ventes mobilières. 

mm m TABLETTERIE 
A vendre en l'élude et par le ministère de M 

LEJEUXE, not.ire à Paris, rue LepelletLer, 21), 

le jeudi 15 octobre 1857, a midi. 
Un IfOWSitS OE C'ClM WEaCU de tablette 

rie, axploilé à Paris, rue Geoffroy-liane 7, au 
quêl est jointe la gérance, non Hsranlie, d un de 

miir GÉNÉRALE DES EAUX. 
Les porteurs des actions dont les numéros sui-

vent : 
S. A. 4386 k 4390, 0830 à 0865. — S. B. 1881 
189.), 12H à 4220, 4311 à 4320, 0561 à 0570, 

10891 à 10910, 14711 à 14720, 16501 à 16520.— 
C. 12026 à 12050, 15101 à 15425, 32826 à 

32850, 12326 à 4-35'), 13026 à 43075, 41101 à 

44150, à 43275} 
De 21 à 30, 1076 à 1080, 1082 à 1085, 1151 à 

1151 116:) 2066 à 2075, 2617 à 2621, 3780 à 
379 1 3071 à 3977, 4ii69 à 1073, 4092, 4093, 
1096' 4101 à 4103, 4122 à 4123, 4316 à «25, 

4521 a 4525, 4512. 
4;i21 à, 492; 
:>i3i, 5836 _ 
5971 à 5975, 6411 à 6415, 6611 à 6615, 0801 a 
«$]>5, 6881 à (K85,.6896 à 6899, 6973 à 6975, 
7616 à 7665, 772 i à 7728, 8146 à 8225, 8825 à 
8834, 9146 k 9155, 9186, 9187, 9330 à 9333, 
9826 à 9835, 9926 a 99;», 10032 à 10086, 10565 
à 10574 11261 à 11275, 1171I à 11714, 11716 a 

1720 11993, 11994, 12578, 12579, 126u7, 
26(18' 12610 à 12612. 12628, 12629, 12631 a 

12631 ! 13086 à 13090, 13201 a 13215; 
De 17511 à 17520, 170P(Î à 176W, 17861 à 

17885, 19536 à 195.0, 2.-336 à 20 3 40, 20656 à 
20665 21201 à 212^0. 21396 à 21400, 21581 à 

4661 à 467U, 4711 à 
:5, 50IO à 5011, 5051 à 5055, 5 426 a 
}à 5845, 5886 à 5s9l), 39l6 à 5925, 

des statuts, sont invités pour la dernière fois à 
verser immédiatement les 125 fr. par action qui 
leur ont été réclamés par avis du 7 août 1857. 

Paris, le 10 octobre 1857, 
Le seerôlaire du conseil, 

(18454) Ernest BASSET. 

C" GÉNÉRALE D'EXPLOITATION DES 

PRODUITS DE LA CARBUMSÀTION 
DES HOUILLES, TOURBES, ETC. 

Sous la raison sociale Knab et CE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le ver-
sement de 50 francs dont le gérant a été autorisé 
à faire l'appel, sur les éctions non libérées, par 
l'assemblée du 31 mars 1857, devra être effectué 
à la caisse de la compagnie, rue Rougemont, 4, 
du 1" au 15 novembre prochain. Passé ce délai, 
les intérêts à 6 pour 100 par an seront dûs, à dé-
faut do versement, à partir dû 1" novembre ÏS57,. 

MM. les porteurs des aedons entièrement libé-
rées pourront, en vertu de l'article, 13 des statuts, 
recevoir, à la caisse de la compagnie, à compter 
du 20 novembre 1857, le remboursement de la 
somme de 150 francs, sur chacune de ces actions, 
pour qu'elles res;ent libérées dans les mêmes pro-

portions que les auires actions. 
Le géraut, 

.(18153) KNAB ET C". 

7961 à 27970, 28031 à 28035, 29001 à 29,i 

29056 a 29n80, 29086 à 29100, 29281 à '£9285, 
29326 a 29335, 29JSJ1 * 29725, 30226 à 3u210, 
3i 376 à 304i 0, 30461 à 30165, 30791 à 30803, 
31471 a 31480, 31 Co l à 31665, 31*26 à 31830, 
3i931 à 32935, 32996 à 330n0, 33017 à 33020, 
33346 à 33355, 3*136 a 342-<3, 34681 à 34685, 
34691 à 31695, ;J5316 à 3o583, 35814, 35315 
36H76 à 36595, 37271 3 37285, 37301 à 37310,1 

38566 à 38390, 39791 à 59800; 
De 43023 à 43100, 45576 à 45600, 49751 à 

49775, 51801 à 51825, 52101 à 52125, 54921 à 
51925, 39101 à 59130, 62701 a 62750, 63201 à 
63225 63326 à 63350, 0->3Ol à 6532'., 66601 à 
6662 s 61.976 à 70000, 710ol à 71700, 71801 

a 71r.50, 76loi à 76175, 
Et qui ont encouru l'application'de l'article 19 

MM DE SANTABDEft. 
Le gérant de la Compagnie rte» mine» 

et fYtmieripK «5e 1» yj-ovlnce «le San-
lauder prévient MM. les actionnaires por!.-- rs 
d'au muiiis dix actions que l'assemblée géné aie 
annuelle iiura lieu le vendredi 30 octobre 1857, à 
deux heures précises, rue Richelieu, 100. Les por-
teurs devront, pour être admis, déposer leurs ac-
tions avant le 27 octob e, chez MM. Kéchet-Detho-
mas etCe, banquiers, à Paris, boulevard Poisson-
nière, J-7. .(ismi) 

titres libérés ou de pièces établissant sa libéra-

tion. 
Le liquidateur judiciaire, 

Signé : GAHAN. 

SOUS-COMPTOIR BES cinr FER. 
L'assemblée générale des Sous-Comptoiii* 

rte» Chemins de fer pour l'exercice 1856-
1857 aura lieu le 11 novembre prochain, à qua-
tre heures, rue Bergère, 14. .(18456) 

LA COTE 
Bulletin financier de la Bourse, 
parait tous les soirs à quatre heu-

res, avec les cocus AUTUEXTIOCES de toutes les va-
leurs, un bulletin raisonné des mouvements de la 
Bourse et une revue financière et industrielle. 
Cette publication, la seule de ce genre, est le gui-
de indispensable des agents de change, banquiers, 
courtiers, capitalistes, actionnaires et spécula-
teurs. Bureau : rue Neuve-Saint-Auguslin, C. — 
Abonnements": Paris : un au, 30 fr. ; six mois, 
15 fr. ; trois mois, 7 fr. 50. — Pour les départ. : 
un an, 36 fr. ; 6 mo.s, 18 fr. ; 3 mois, 9 fr. — 
Annonces : 50 c. la ligne. Médium indispensable 
pour les annonces industrielles. .(i8459j 

5MM»\? Ii' i HT l)0ur Pendulcs etameu-
Dil":1lit.>J II /i Ili blemetit. l'° médaille 
aux Expos, française et anglaise 1857 et 55. Mar-
ques eu chiffres. Maison Su.-se fr., 31, pl. Bourse. 

.(18158)* 

CHALES -DES INDES ET DE FRANCE 
LIQUIDATION FOllCEE PAR SUITE DE CHANGEMENTS 

CONSIDÉRABLES. 

La maison des Indiens, n° 93, rue de Richelieu, 
près le boulevard des Italiens, vend toutes ses 
marchandises dans le plus bref délai. — Très 
grand choix de Châles de l'Inde longs et carrés. 
— Immense assortiment de Cachemires français. 

.(18456;* 

SOCIÉTÉ iAIlIUS, DÀISME m C 

Le 

AVIS. 

liquidateur judiciaire de la Société Marins, 
Daisu e .'t C°, dite du Canal Zola, invite MM. les 
actionnaires a se trouver le jeudi 5 novembre \ 837, 
heure de midi, an siège de l'ancienne société, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 25, à Paris, a l'effet 
d'cnt ndre ses comptes de liquidation et recevoir 

les dividendes à eux afférents. 
Chaque actionnaire devra être porteur de ees 

.(i8477
;
* 

ft i nTA\|%! àfll? Syst. breveté pour leseartons 
liXll 1 WllMtïili debureauetnotaires.E. Ven-
tre, r. Fsés-Montmartre, 11, et pl. des Victoires, 9. 

.(18478)* 

ACHATS ET RENTES 
etd actions, placement de fonds en IIEPOUT» sur va-
leurs de 1erordre. Adr. a \\. KYS.VElJS;uiikrr ban-
quier^.de la Bourse, 10, ladeih'i' deson prospectus 

(I84J2)* 
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MARQIB, ARQUEBUSIER FRANCIS 
Fusils à bascules p~ à simple et "double système, 

revolvers de tous genres, 4, boulev. des Italiens 

 (18479)' 

C4I iîNti Pour la coupe des cheveux. La urcns, 
kJ/lUWllkJ 10, rue de la Bourse, au premier. 

(
 " ' (18475)* 

TPHHTIIIrl? pour la barbe et les cheveux. Tou-
lîiILIl Lilli joursgal. Nemours, 7,Pal.-Royal. 

 -(18476),. 

AjV XV D 1 | V les honoraires qu'après lagué-
vll lift IftlL rison des MALAfits CHUONIQUES 

ET AIGUËS. BOBBE DE RIIEGARD, inédecin homceo-

pathe, 49, rue d'Amsterdam, de 3 à 5 h. (Al'f'r.) 
(18485)* 

. détruite complètement, 
_ll ainsi que les glaires et 

venls, p1' les bonbons rafraîchissants de Duvigneau, 
sans lavements ni médicaments, rue Richelieu, 66. 

.(18408)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

Dr%i1IIVP Ptll l &Ù 1 fr. 251e flacon. Rue 
DLaMilL~lULLt\Î5 Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(18452)* 

Pierre divine. 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 
n » A rebelles au copahu et nitrate d'argent. 
IJAIUI 5U pharmacien, r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(18161) 

L'élixir denti-
« frice au quin• 

quiua, i-yrèthre et gayac, conserve la blancheur el 
la santé des den's, prévient et guérit les névral-
gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 
ou rages de d. nts. Dépôt dans chaque ville. Prix du 
(laeon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr.50. 
— Chez J.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des 
Petits Champs, 26, à Paris. * 

26 an» <tt succès. — Le Meilleur S 
sirop dépuratif connu pour gaé- f 
rir.HUHÈsDBS, DtXTRES, TACHES. | 
BOUTOHS, Vlllil, ALTÏRATIOasi 
tlu SANG.—Fi. 5 f. Par la méthode f 

__ deCHABUS, méd. ph.,r. Vlitai-1 

È
K. Consulu au l"ei corretp. Bien décrire a* maladie.! 

JVB OU COpaHt'. Kn 11 joon (çuérison par le citrate I 
hr Quhle, 4e* maladie» iemulles, pertes et (tMWfl 

ruiw*. — ri.lt — BOTOU m rembonrMmiKt, 

DEPURATIF 

AU SANG 

«tWLANnm MBlMtAMEiKtMS »' MMOXiVJB CJI 

ORFÈVRERIE CHRISTCF*** 
^•'"-u*. Argenté» n dorie for Ut protides élettre-ehimiquu, ^ 

PAVILLON OE HANOVRE 
»*, toiliwrl dm» Mlmtim-t, »*, 

■T aucroatTxtta KMAimm tes KA WAMmiqvm 

CH. CHBISTOFLE ET C 

8, Rue Montesquieu. — Rue des Bons-Enfants, 18. 

LA MAISON DE NOUVEAUTÉS 

QUI VEND LE MEILLEUR MARCHE 

Une baisse générale importante, el que certaines maisons s'efforcent de dissimuler pour parer aux conséquences d'acqui-

sitions faites par elles à des prix supérieurs, vient d'atteindre toutes les Soieries. 

Pressentant cette baisse, et l'ayant attendue pour faire ses importantes acquisitions, la Maison du COIN DE EUE pourrai! 

aujourd'hui réaliser d'énormes profits s'il entrait dans ses calculs de faire un mystère delà situation; mais agir ainsi ce serai! 

faire comme tout le monde et renoncer en même temps à cette réputation, si bien établie aujourd'hui, d'être F R AIMENT la 

Maison de Paris qui vend le meilleur marché. 

Pour soutenir donc ses succès et rester dans son programme, la Maison du COIN DE RUE se propose à nouveau d'aban-

donner au public une grande partie des bénéfices qu'elle eût pu réaliser dans celte circonstance, et les immenses assortiments 

de Soieries nouvelles pour la saison» achelés en baisse, ont été mis en vente LUNDI 5 OCTOBRE et jours suivants à des prix d'un 

bon marché exceptionnel et introuvables ailleurs assurément, ainsi qu'on en pourra juger par l'aperçu suivant : 

SOIERIES. 

800 pièces gros de Paris tout soie, bayadères de toutes nuances, ce qui 

se vendait avant la baisse 7 fr., à 
800 robes à lés en moire antique façonnée, étoffe très forte, de toutes 

couleurs, la robe par 11 mètres, au prix extraordinaire de 

500 robes à quilles en très beau taffetas, chaîne double, haute nou-

veauté de la saison, au prix encore inconnu de 

200 pièces Moire antique unie, toutes nuances pures, magnifique étoffe, ar-

ticle de 15 fr., à 
aOO Robes en très beau drap de soie à quilles de velours très riches, 

ce qui vaut partout 280 fr., à 

NOUVEAUTES. 
Un solde considérable de Velours épinglé, laine et soie, en 1 mètre de 

laveur, dispositions les plus nouvelles de la saison, au lieu de 8 fr. partout, à 

SOOBpièces Popelines jardinières, tramées pure laine, grande largeur, ar-

ticle de 2 fr. 50, à 
Une forte partie de Velours de laine à carreaux chinés et fleurettes de 

soie, au prix extraordinaire de 

«OO Robes popelines laine et soie, à quilles écossaises et de toutes cou-

leurs, 'ce qui vaut45 fr., à 

300 pièces Velours de laine, nouveaux tissus unis de toutes nuances, se 

tenant très ferme, article de 6 fr. 90 

CHALES, CONFECTIONS ET FOURRURES. 

fin grand choix ele Châles longs, garantis pur cachemire sans aucun nie-

lange, ce qui se vend partout 250 fr., à 

800 Burnous en drap velours, garantis imperméables, modèles nouveaux, 

article qui vaut au cours 55 fr., à 

Un choix considérable de grands Burnous en velours tout sole, 
V" qualité; ce qui se vend partout 180 fr., à 

3 90 

85 » 

78 » 

7 90 

155 » 

3 90 

1 45 

9 95 

§9 » 

J90 

29 

110 

Une affaire exceptionnelle de Manteaux en velours garnis de four-
rures, dont le prix ordinaire est de 200 fr., à 

Un assortiment d'au moins trois cent mille francs de Fourrures de toutes 
sortes. 

SO© Manchons martre de France, ce qui a toujours été vendu 90 fr., à 54 

S®® Berthes martre du Canada, article de 80 fr., à 45 

LINGERIE ET BONNETERIE. 

«OO Peignoirs en étoffe de laine écossaise, à quilles, avec pèlerine ou 
casaque, ce qui vaut 30 fr., à 

Un grand choix de Peignoirs de nuit en percale, garnis de dentelle 
ou feston, à 

500 Voilettes rondes, véritable dentelle noire de Chantilly, au lieu de 35 fr., à 

PROPRIÉTÉ EXCI-USIVF du COIN DE RUJE, Jupons Mati-
gnon acier, recouverts d'étoffe grise croisée, à 

&0O douzaines Bas mérinos blanc, article vendu jusqu'à ce jour 3 fr. 25, à 

1,000 douzaines de gants castor laine, tissu croisé, au lieu de 2 fr. 25, à 

110 » 

19 75 

6 50 

19 50 

6 75 

I 95 

\ 15 

TOILE, LINGE DE TABLE ET ÉTOFFES POUR SfiEUBL.ES 

Une affaire considérable de Toiles cretonnes, pur fil de main, largeur 
2 mètres 40 pour draps de lit sans coutures, qualité de 6 fr., à 

300 pièces de Toile, même fabrication, largeur 80 cent., pour chemises, va-
lant réellement 2 fr., à 

Un grond assortiment de Services damassés pur fil, à fleurs en tous 

genres, parmi lesquels nous citerons un choix de 12 couverts avec nappes de 

1 mètre 80 de largeur sur 2 mètres 50 de longueur, au prix fabuleux de 

Les 18 et 24 couverts, dans toutes les dispositions, seront vendus dans la 
même proportion de prix. 

300 pièces Reps broché, style Louis XV, étoffe très riche pour ameu-
blement, valant en fabrique 14 fr., à 

.»,000 Tapis haute laine grande dimension, article de 16 fr., à 

3 75 

1 25 

83 » 

11 

De plus, au moment de renouveler les Ameublements, le COIN DE RUE, seule Maison de Nouveautés possédant véritable-

ment une fabrique de RIDEAUX BRODÉS, rappelle à ses acheteurs l'économie réelle de 40 pour f 00 dont elle les a fait p«*
0

^' 

ter depuis un an, et leur offre encore aujourd'hui les mêmes avantages, malgré la hausse existante sur ces articles. 

Petits Mideauac brodés et festonnés à la main, hauteur S m., 

article de 4L fr., à 8 45 

Etes mêmes f avec jours dans les fleurs, qualité de 5 fr., à 2 f§0 

Eiito. dessins riches, vendus partout 9 fr., à 3 95 

nito, qualité et broderie extra, valant 9 fr., à 4 50 

Grands Mideauoc brodés et festonnés à la main, ayant 1 ni. SO 

de largeur sur 3 m. de hauteur, valeur réelle 13 fr., à 

&es mêmes, dessins et broderies plus riches, an Heu «Se 15 fr., à 

Mlo. broderie extra, dessins nouveaux, valeur SO fr., 

mis à 1* 

©0 

50 

STORES? même broderie, hauteur 5 m. 30, largeur 1 m. 80, avec sujets de milieu, ne s'étant jamais vendus moins de àO 

au prix incroyable de 19 FR* _____ 

Enregistré à Paris, le Octobre 18S7. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Reçu deu» francs quarante centimes. 

Certifié l'insertion sous la 

Pour légalisation de la signature A. Guï°
T

s 
ue maire du 1" arrondissement, 


